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DIRECTION DE L'ADMINISTRATION 

GENERALE ET DELA RÉGLEMENTATION 

2ème Bureau n° 167 /2001 

ARRÊTE - Au AUB 4 

Le préfet, 

VU le Code de l'Environnement, et notamment ses articles L.512-3, L.512.9, L.512.12 et L.512-16, 

VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées pour la protection de 

l'environnement, notamment ses articles 18, 23-2, 30 et 34, 

VU l'arrêté préfectoral n° 305 du 18 mai 1998 autorisant P’exploitation à CASTETS d’unités de synthèse chimique 

par la société des Dérivés Résiniques et Terpéniques, 

VU la déclaration de changement d’exploitant réalisée le 31 mars 2000 par le Directeur Général de la société 

anonyme ACTION PIN au préfet des Landes, changement qui concerne certaines des ICPE réglementées par 

l'arrêté préfectoral n° 305 précité, 

CONSIDERANT que les installations classées nouvellement exploitées par la Sté ACTION PIN relèvent toutes du 

régime administratif de la déclaration, ‘ 

CONSIDERANT la proximité des sites industriels des sociétés ACTION PIN et Dérivés Résiniques et 

Terpéniques, l’existence de nuisances et inconvénients pour l’environnement communs, le fait que la première 

société est filiale de la séconde, les moyens et prestations mis à la disposition d’ACTION PIN par DRT, en 

particulier pour satisfaire aux obligations réglementaires relatives aux ICPE, 

SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Landes, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : 

Ï est pris acte du changement d’exploitant déclaré par le Directeur Général de la Sté ACTION PIN le 31 mars 

2000. La notification à l’exploitant du présent arrêté vaut délivrance du récépissé de cette déclaration, au sens de 

l’article 34 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 susvisé. 

ARTICLE 2 : 

La S.A. ACTION PIN, dont le siège est situé ZI de Cazalieu - BP 30 - à Castets-des-Landes (40260), exploite sur 

le territoire de la commune de CASTETS, route André Dupuy, les installations classées (ICPE) suivantes : 

  

  

  

  

Rubrique Caractéristiques 

de la Activités 

somenclature volume régime (*) 

1155-3 Dépôt de produits agro-pharmaceutiques 35t D           
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1412-2-b) Stockage de gaz inflammables liquéfiés en 33 D 

(ex 211-B) réservoirs manufacturés 

1432-2 Stockage de liquides inflammables en 39 m3 D 

(ex 253) réservoirs manufacturés 

Installation de distribution de liquides 

1434-1 inflammables : remplissage de récipients 1,6 m3/h D 

mobile 

1510-2 Stockage de plus de 500 t matières 1 bât. ‘ D 
| combustibles dans des entrepôts couverts de 19.110 m3 

2 190 t 
1530-2 Dépôt de cartons : (< 1000 m3) NC 

Combustion dans des installations 

2910-A consommant du gaz naturel ou du fioul 0,8 MW NC 

domestique 

2920-2 Installation de réfrigération ou compression 150KkW D 

2925 Ateliers de charge d’accumulateurs 9,4 kW NC             
() : D= déclaration, NC = non classé. 

ARTICLE 3 : 

Les prescriptions générales définies par les 6 annexes au présent arrêté sont applicables aux installations précitées. 

ARTICLE 4 : 

La Sté ACTION PIN s’assure de la maîtrise des moyens dont elle n’est pas propriétaire et des services qu’elle ne 

téalise pas directement et qui lui sont nécessaires pour répondre aux dispositions du présent arrêté, Cette maîtrise 

est organisée, notamment, au moyen de dispositifs tels que contrats, conventions, audits des prestataires et revues 

de contrat. Elle donne lieu à un formalisme de type assurance de la qualité comprenant une gestion des non- 

conformités. En particulier, au delà des moyens de premier secours (de type extincteurs) propres à l’établissement 

ACTION PIN, les moyens de défense Incendie partagés avec un autre établissement sont régis par une convention 

applicabie dès la date de notification du présent arrêté. La convention précitée est établie en accord avec les 

Services Départements d’Incendie et de Secours. 

ARTICLE 5 : 

L'exploitant met en œuvre les mesures particulières de protection contre les effets agresseurs d’un éventuel 

sinistre survenant au niveau des installations industrielles voisines. A l’inverse, il prend les mesures nécessaires 

pour qu’un éventuel accident survenant dans les installations visées par le présent arrêté ne puisse avoir des effets 

mettant en cause la sécurité des sites voisins. 
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Il échange, avec les établissements voisins, toutes informations utiles à la prévention d’un accident ou nécessaires 

pour lutter efficacement contre un sisitre. 

ARTICLE 6 : 

En cas de modification notable des installations classées présentes dans établissement, l'exploitant joint à la 

demande d’autorisation ou à la déclaration au préfet un bilan de ia situation globale des sites ACTION PIN et DRT 
de Castets associés, au regard de la nomenclature des ICPE. 

ARTICLE 7 : 

En vue de l'information des tiers : 

19/ Une copie de la lettre de déclaration produite par la Sté ACTION PIN et une copie du présent arrêté (avec 
ses annexes) sont déposées à la mairie de Castets, où elles peuvent être consultées ; 

2°/ Une copie du présent arrêté (sans ses annexes) est affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un 

mois, avec mention de la possibilité pour les tiers de consulter sur place le texte des prescriptions. Procès- 
verbal de l'accomplissement de ces formalités est dressé par les soins du maire de Castets ; 

3°/ Une copie du présent arrêté est affiché en permanence, de façon visible, dans l'établissement, par les soins 
de la Sté ACTION PIN. 

ARTICLE 8 : 

La présente décision peut être déférée au Tribunal Administratif. Le délai de recours est de deux mois pour 
l'exploitant et de quatre ans pour les tiers. Ce délai commence à courir le jour où la présente décision a été notifiée 
à la Sté ACTION PIN. 

ARTICLE 9 : 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieur le Sous-Préfet de Dax, Monsieur le maire de Castets, 

Monsieur inspecteur dés installations classées, sont chargés, châcun en ce qui le conceme, de l’exécation du 

présent arrêté. . 

Une ampliation du présent arrêté est adressée à Monsieur le Directeur de la Sté ACTION PIN et au conseil 
municipal de Castets. 

PPS 

Fait à Mont-de-Marsan, le © © . 
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PRÉFECTURE DE mn smsemaeneneennes 
  

Installations classées 
pour ia protection de l'environnement 

  

INSTALLATIONS SOUMISES À DÉCLARATION 

(Loi ne 76-663 du 19 juillet 1976 et décret ne 77-1133 du 21 septembre 1977) 
  

Extrait de l'arrêté préfectoral du …. 

  

No 357 septies. - Produits agro-pharmaceutiques (Dépôts de) 

  
    

29 Lorsque ls enpacité totale du dépôt est supérienre à 
15 tonses mais inférieure ou égale à 150 tounes. 

Dispositions générales 
1e L'installation est implantée, réalisée et exploitée confor- 

mément aux plans et au dossier de déciaration, sous réserve 
des prescriptions du présent arrêté. Ces prescriptions ne font 
pas obstacle aux prescriptions particulières applicables au stoc- 
kage de certaines matières dangereuses fixées par la régiemen- 
tation en vigueur. 

‘Tout gris de modification, entraînant un changement 
notable des éléments du dossier de déclaration, doit être porté 
avent sa réalisation à la connaissance du commissaire de la 
République. 

2 ‘L'installation est construite, équipée cet exploitée de 
manière à éviter que son fonctionnement puisse être à l'origine 
des dangers où inconvénients visés à l’article Ier de la loi du 
19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protec. 
tion de l'environnement, 

Construction et aménagements 

3° Le dépôt de uits agro-pharmaceutiques est réalisé soit 
dans un dat formé dans êes locaux spécialisés, soit en 
extérieur sur une aire spécialement aménagée à cet effet. 

4s Le dépôt est implanté À wne distance d'au moins 
40 mètres des établissements recevant du public et immeubles 
de grande hauteur, ainsi que des immeubles habités ou occupés 
per des tiers {hormis les locaux à usage industriel ou commer- 

… Cette distance doit être de 10 mètres par rapport aux locaux: 
industriels ou commerciaux occupés par des tiers, et aux instai- 
lations classées présentant des risques d'incendie. Si cette dis- 
tance ne peut être respectée, le dépôt doit être isolé de ces 
constructions et installations par un mur coupe-feu de degré 
2 heures dépassant la toiture du dépôt d’une hauteur suffisante 
pour éviter la propagation d'un incendie. 

Le dépôt ne peut être surmonté de locaux occupés ou 
habités. 

So Si le dépôt est réalisé dans un bâtiment, l'accès à ce der- 
nier est maintenu libre sur au moins deux façades pour per- 
mettre l'intervention du personnel des services d'incendie et de 
secours. Les allées de circulation intérieures sont maintenues 
dégagées en permanence.   

6° Le sol du dépôt doit être étanche, incombustible et équipé 
de façon à pouvoir recueillir les produits répandus accidentel. 
lement ct les produits d'extinction d'un incendie. 

En particulier, tout stockage d'un liquide susceptible de créer 
use pollution de l'eau ou du sol doit être muni d'une capacité 
de rétention étanche dont le volume est au moins égal à la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 p. 100 de la capacité du plus grand récipient : 
- 50 p. 100 de la capacité globale des récipients associés. 

7° Les aires extérieures de stockage sont entourées d'une clô- 
ture d'une hauteur minimale de 2 mètres ; cette clôture peut 
être celle de l'établissement 

8o L'équipement électrique doit être conforme à l'arrêté 
ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installe. 
tions électriques des établissements réglementés au titre de la 
législation sur les installations classées susceptibles de présenter 
des risques d'expiosion (Journal officiel - N. C. du 
30 avril 1980). Le dépôt constitue à ce titre au minimum une 
zone visée par le paragraphe 3.2 dudit arrêté. 

L'installation électrique est entretenue en bon état ; elle est 
périodiquement contrôlée par un technicien compétent. Les 
rapports de contrôle sont tenus à la disposition de l'inspecteur 
des installations classées. 

Toute installation électrique autre que celle nécessaire à l'ex- 
ploitetion du dépôt est interdite, . 

9e Tout chauffage à feu nu où par un procédé présentant des 
tisques d'inflammation équivalents est interdit, 

Le chauffage des locaux où sont stockés des liquides inflam- 
mables ne peut se faire que par fluide chauffant (air, eau, 
vapeur d'eau), la température de la paroi extérieure chauffante 
n'exvédani pas 150 -C. Tout autre procèdé de chauffage peut 
être admis dans chaque cas particulier s'il présente des 
garanties de sécurité équivalentes. 

100 Si le dépôt est réalisé dans un bâtiment, il est largement 
ventilé d'une façon tefle qu'il n'en résulte ni incommodité ni 
danger pour Îe voisinage. 

Il est équipé d'orifices de désenfumage d'une surface suffi. 
sante. 

11e Tous réservoirs ou stockages enterrés de produits agro- 
pharmaceutiques sont interdits. 

      

  

  

  

 



Exploitation. - Entretien 

12 Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas 

l'accès libre au dépôt. 

13e Les produits susceptibles d’être rendus définitivement 

inutilisables per le gel sont stockés en condition hors gel. 

ide Les zones affectées au dépôt de produits agro- 

pharmaceutiques sont strictement réservées à cet usage. 

Il est interdit d'utiliser un même local ou une même zone au 

stockage de produits agro-pharmaceutiques et au stockage ou à 
la manipulation d'autres produits dangereux. 

15e Tout stockage de produits agro-pharmaceutiques sur des 
aïres non affectées à cet usage est interdit. 

16° Les aires extérieures de stockage sont réalisées de 

manière à prévenir tout entraînement de produits par les eaux 

de ruissellement, Le conditionnement des produits entreposés 

doit résister aux intempéries et ne doit pas pouvoir être endom- 

magé par les opérations de manutention (déchirures, etc.). En 

particulier les emballages en papier, carton, etc, non protégés 
efficacement contre 1a pluie y sont interdits. 

17° L'exploitation du dépôt se fait sous la surveillance d'une 
personne qui a obligatoirement suivi une formation spécifique 

sur les dangers des produits agro-pharmaceutiques (toxicité, 

inflammabilité). 

180 Les dépôts et matériels sont régulièrement nettoyés de 

manière À éviter les amas de matières combustibles et de pous- 

sières. 
19° Tous les matériels de sécurité et de secours sant réguliè. 

rement entretenus pour être en état permanent de fonctionne- 

ment et périodiquement vérifiés. 
209 Tout récipient défectueux doit être stocké et évacué 

conformément aux articles 35 et 36 ci-dessous. 

21e Les dépôts doivent être clos en l'absence du personnel 

d'exploitation et la clef confiée à un agent désigné. nu 

Avant la fermeture du dépôt, cet agent effectue une visite de 

contrôle du dépôt. 
22° L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature 

et la quantité des produits stockés. . 
Cet état est tenu en permanence à ia disposition de l'inspec- 

tion des installations classées. 
2% Lorsque des chlorates sont stockés dans les conditions 

spécifiées par la rubrique 133, 1e de la nomenclature, leur stoc- 

kage est conforme aux prescriptions de l'arrêté type afférent. 

24e Dans les locaux de vente où la clientèle est autorisée à 

circuler (libre-service,..), les produits agro-pharmaceutiques 

sont rangés de manière à être séparés des produits destinés À 

l'alimentation humaine ou animale. . 
Dans ces locaux la quantité présente de produits agro- 

pharmaceutiques ne doit pas excéder 15 tonnes. 
Les produits très toxiques et toxiques sont placés à part et 

non accessibles à la clientèle. Aucune communication intérieure 

directe ne doit exister entre les locaux où sont commercialisés 

ou stockés en vue de leur vente des produits destinés à l'ali- 

mentation humaine ou animale et les locaux où sont détenus 
les produits très toxiques ou toxiques. 

25° Toutes substances ou préparations dangereuses sont sou- 

mises aux prescriptions réglementaires d'étiquetage et d'embal- 

age. 
"26° Les produits inflammables de point d'éclair inférieur à 

55 eC sont stockés sur des aires spécifiques. 

27e Si des produits inflammables tels que définis ci-dessus 

sont stockés dans le dépêt, les éléments de construction du 
local dans lequel sont stockés ces produits présentent les carac- 

téristiques de réaction et de résistance au feu suivantes : 

- parois coupe-feu de degré L heure ; 
- couverture MO ou M1 ou plancher-haut coupe-feu de 

degré 1 heure ; 
- porte pare-flamme de degré 1/2 heure. 

Cette disposition ne concerne pas les dépôts dont la capacité 
totnie est inférieure ou égale à 25 tonnes qui sont implantés de 

sorte que, dans un rayon de 40 mètres, il n'y ait aucune instai- 

lation susceptible par son activité d’induire ou d'alimenter un 

incendie. 
Toutefois si l'installation est réglementairement soumise aux 

prescriptions contenues dans l'arrêté type 253, cette disposition 
est écartée au profit de celle prévue par ledit arrêté. 

Incendie 

28s Ii est interdit d'apporter ou de provoquer dans le dépôt 

du feu sous une forme quelconque ou d'y fumer. Cette inter- 

diction doit être affichée de façon apparente dans le dépôt et à 
l'extérieur à proximité des accès.   

29° Tous les travaux de réparation ou d'aménagement sor- 
tant du. domaine de l'entretien courant ne pourront être 

“effectués qu'après délivrance d'un permis de feu dûment signé 
par l'exploitant ou par la personne que ce dernier aura nom- 
mément désignée. . 

Ces travaux ne pourront s'effectuer qu'en respectant les 
règles d’une consigne particulière établie sous la responsabilité 
de l'exploitant et jointe au permis de feu. 

3üo Le dépôt est pourvu d'équipements de lutte contre l'in- 
sendie adaptés et conformes aux normes en vigueur, en parti- 
culier : 
.— d'extincteurs répartis À l'intérieur des locaux ou sur les 

aires extérieures du dépôt, à proximité des dégagements, bien 
visibles et facilement accessibles, donc au moins un extincteur 
à poudre sur roues de 50 kilogrammes si la surface au soi est 
supérieure à 200 mètres carrés. Les agents extincteurs stockés et 
utilisés doivent être compatibles avec les produits stockés ; 

- d'un réseau d'adduction d'eau ou, à défaut, d'une réserve 
d'eau permettant d'alimenter, avec un débit suffisant, des 
robinets d'incendie, des prises d'eau ou tous autres matériels 
fixes ou mobiles, situés à l'extérieur des bâtiments : 

- d'une réserve de sable maintenu meuble et sec et de nelles. 

319 Les consignes précisant la conduite à tenir en cas d'in- 
cendie sont affichées à l’intérieur du dépôt et à l'extérieur à 
proximité des accès. 

Elles indiquent en particulier : 
- la-procédure d'alerte : 
- les numéros de téléphone du responsable d'intervention de 

l'établissement, des services d'incendie et de secuur<, du centre 
antipoisons ; 

- les moyens d'extinction à utiliser. 

Elles rappellent de manière brève, mais très apparente, ja 
nature des produits entreposés et les risques spécifiques 
associés (toxicité, pollution des eaux...) 

32° Le personnel est formé à l'utilisation des matériels de 
lutte contre l'incendie. ‘ 

Eau 

33e Toutes dispositions sont prises pour qu'il ne puisse y 
avoir, en cas d'accident tel que rupture de récipient, déverse- 
ment direct de matières dangereuses où insalubres vers les 
égouts ou les milieux naturels (rivières, lues, etc.) Leur évacua- 
tion éventuelle après accident devra être conforme aux pres- 
criptions de l'instruction du ministre du commerce en date du 
6 juin 1953 (Journal officiel du 20 juin 1953) relative à l'évacua- 
tion des eaux résiduaires des établissements dangereux, insa- 
lubres ou incommodes. 

Les produits récupérés en cas d'accident qui ne peuvent 
répondre aux exigences ci-dessus sont éliminés conformément 
au paragraphe 36° ci-après. 

Aë 

340 It est interdit d'émettre dans l'entreprise des fumées 
épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz 
toxiques, odorants ou corrosifs, suscentibles d'incommoder le 
voisinage, de nuire À In.santé ou À la sécurité publiques, à là 
production agricote, à la bonne conservation des monuments et 
à la beauté des sites. 

Déchets 

350 Les déchets et résidus produits par l'installation sont 
stockés dans des conditions propres à prévenir les risques et 
pollutions (prévention des envois. infiltrations dans le soi, 
odeurs...) pour tes populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les déchets constitués ou imprégnés de pro- 
duits ainsi que les emballages endommagés ou usagés sont 
stockés sur une aire intérieure étanche, 

360 Les déchets sont éliminés dans les. installations régle- 
mentées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, dans 

des conditions nécessaires pour assurer la protection de l'envi- 
ronnement, L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'élimina- 
tion sur demande de l'inspecteur des installations classées. 

Le brûlage des déchets à l'air Hibre est interdit. 

Brait 

37° L'installation est construite, équipes et exploitée de 
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'oril ine de 
bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- 
promettre la santé ou la sécurité du voisinage où constituer ne 
gêne pour sa tranquillité. 

38 Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 
relatif aux bruits aériens émis dans l’environnement par les îns- 
taliations classées lui sont applicables notamment en ce qui 
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concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété 
aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva-. 
luation des effets sur l’environnement des bruits émis par une 
ou plusieurs sources appartenant à ces_ installations et les 
points de contrôle qui permettront la vérification de la confor- 
mité de l'installation. . 

39° Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins 
de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement doivent 

répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi. 
gences du décret n° 60-380 du 18 avril 1969 et des textes pris 
pour son application. 

40° L'usage de tous appareils de communication par voie 
acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) pénants 
pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est excep- 
tionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents 
graves ou d'accidents. É 

Hygiène et sécurité des travailleurs 
L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions édictées par le livre I] (titre TI) (parties Législative er Réglementaire) du 

code du travail et aux textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travaillenrs. 

  

  

     



d
s
 

PRÉFECTURE DE 

  

Installations classées 
pour la protection de l'environnement, 

AT/361 

INSTALLATIONS SOUMISES A DÉCLARATION 

{Lai ne 76-663 du 19 juillet 1976 et décret ne 77-1133 du 21 septembre 1977.) 
  

Extrait de l'arrêté préfectoral du . 

  

  

  
Ne 361. - Réfrigération ou compression {Installations de) 

fonctionnant à des pressions manométriques supérieures à 1 bar 

    

A. - Comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou 
toxiques. 

2 Si la puissance absorbée est supérieure à 20 kilowatts mais 
inférieure ou égale à 300 kilowatts. 

B. - Dans tous les autres cas. 
2° Si la puissance absorbée est supérieure à 50-kilowatts mais 

inférieure à 500 kilowatts. . 

Prescriptions générales 

19 L'installation sera implantée, réalisée et expioitée confor- 
mément aux prescriptions du présent arrêté. 

Toute transformation dans l'état des lieux et toute modifica- 
tion de l'installation ou de son mode d'utilisation doivent être 
portées à la connaissance du commissaire de la République 
avant feur réalisation. 

, 29 Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une poliu- 
tion de l'eau ou du sol doit être muni d’une capacité de réten- 
tion dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

- 109 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir ; . 
- 50 p. 100 de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu’elle pourrait 
contenir et résister à la pression des fluides. 

3° Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y 
Avoir en cas d'accident tel que rupture de récipient, déverse- 
ment direct de matières dangereuses ou insalubres vers les 
égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, etc.). Leur évacus- 
tion éventuelle après accident devra être conforme aux pres- 
ciptions de l'instruction du ministre du commerce en date du 
6 juin 1953 (JO. du 20 juin 1953} relative à l'évacuation des 
taux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes : 

4° L'installation sera construite, équipée et exploitée de 
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- 
Promettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une 
8êne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 
felatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins- 
lällations classées Jui sont applicables notamment en ce qui 
Concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété 
âux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva- 
luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une 
Su plusieurs sources appartenant à ces installations et les 
Püints de contrôle qui permettront la vérification de la confor- 
Mité de l'installation. -   

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de 
chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront 
répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi- 
gences du décret n° 60-380 du 18 avril 1969 et des textes pris 
pour son application, 

L'usage de tous appareils de communication par voie acous- 
tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) génants pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves où 
d'accidents : 

So Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fumées 
épaisses, des buées, des suies, des poussières ou des gaz odo- 
rants, toxiques où corrosifs susceptibles d’incommoder le voisi- 
nage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la produc- 
tion agricole, à la bonne conservation des monuments et à la 
beauté des sites ; : 

6° L'installation électrique sera établie selon les règles de 
l'art et normes en vigueur. 

L'installation électrique sera entretenue en bon état: elle 
séra périodiquement contrôlée par un technicien compétent. 
Les räpports de contrôle seront tenus à la disposition de l'ins- 
pecteur des installations classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter 
un risque d’explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel 
du 31 mars 1980 portant réglementation des instailations élec- 
triques des établissements réglementés au titre de la législation 
sur les installations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion (J.0.- N.C. du 30 avril 1980) ; 

70 Les déchets et résidus produite par les installations seront 
stockés dans des conditions ne présentant pas de risques de 
pollution (prévention des envois, infiltrations dans le sol, 
odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

Les déchets industriels seront éliminés dans des instaliations 
réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, 
dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de 
l'environnement. L'exploitant sera en mesure den justifier léli- 
mination sur demande de l'inspection des installations classées. 

Prescriptions particulières applicables aux installations 
de réfrigération 

8° Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des 
gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés de façon qu'en cas 
de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci saient évacués au-dehors 
sans qu’il en résulte d’incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif 
mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute sta- 
gnation de poches de gaz et de sorte qu’en aucun cas une fuite 
accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère 
toxique ou explosive ; 
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90 Les locaux seront munis de portes s’ouvrant vers l'exté- 
fieur en nombre suffisant pour permettre en cas d'accident 
l'évacuation rapide du personnel ; . . 

100 L'établissement sera muni de masques de secours eff. 
caces en nombre suffisant, maintenus toujours en bon état et 
dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entrainé et 
familiarisé avec lemploi et le port de ces masques ; 

11 Si les locaux sont en sous-sol, un conduit d'au moins 
16 décimètres carrés de section les desservira. 

Le conduit débouchera au niveau du sol pour permettre la 
mise en œuvre, en cas de fuite, des groupes électro-ventilateurs 
des sapeurs-pompiers. Ce conduit pourra être constitué par les 
gaines de ventilation normale des locaux, à condition qu'elles Soient de section suffisante et qu'elles puissent être raccordées 
au niveau du sol au matériel des sapeurs-pompiers ; 

12° Lorsque l'appareil de réfrigération est installé dans le 
sous-sol d'un immeubie habité ou occupé par des tiers, s’il doit 
subir un arrêt de fonctionnement d'une durée supérieure à 
six mois, il sera vidangé au préalable ; . 

13° Dans le cas où l'agent de réfrigération est um liquide 
combustible, l'établissement sera pourvu de moyens de secours 
contre l'incendie appropriés, tels que postes d'eau, extincteurs, 
etc. Ces appareils seront maintenus en bon état de fonctionne. 
ment et le personnel sera initié à leur manœuvre, 

Prescriptions particulières aux compresseurs 
de gaz combustibles 

À. - Bâtiments 
Ido Le local constituant le poste de compression sera 

Construit en matériaux MO. Il ne comportera pas d'étage. 
Des murs de protection de résistance suffisante et formant éventuellement chicane pour l'accès aux locaux des compres- seurs ou des accumulateurs entoureront ces appareils de façon à diriger vers la partie supérieure les gaz et les débris d'appa- reils d’une explosion éventuelle, 
Le toit sera construit en matériaux légers de manière à per- métire cette large expansion vers le haut : 
15° Des murs sépareront les locaux renfermant les appareils et tuyauteries dans lesquels le gaz séjourne ou circule de tous 

les locaux occupés en permanence (à l'exception du bureau du surveillant) et de ceux qui pourraient renfermer des matières 
inflammables : 

16° Une ventilation permanente de tout le local devra être assurée de façon à éviter à l'intérieur de celui-ci la stagnation 
de poches de gaz. 

B. - Installations électriques et chauffage 
17e L'instaliation électrique (éclairage et force) dans l'atelier 

des compresseurs sera exécutée au moyen d'un appareïillage 
répondant aux conditions fixées par les articles 43 et 44 du 
décret du 14 novembre 1962. Les moteurs seront de type anti- déflagrant. 

Les moteurs ne satisfaisant pas à cette condition devront être 
placés à l'intérieur de l'atelier, dans un local isolé de ce dernier par une séparation étanche aux gaz ; 

18° Le chauffage des locaux ne pourra se faire qu'au moyen 
d’eau chaude, de vapeur ou d'air chaud produit à l'extérieur. 

C. - Mesures contre l'incendie 
190 I} est interdit de fumer dans le local de compression et dans les abords immédiats, d'y allumer ou d'y introduire une flamme et d'y effectuer des travaux de réparation susceptibles de produire des étincelles. 

. Lorsque de tels travaux seront nécessaires, ils ne pourront être exécutés qu'après la mise hors gaz de l'atelier de compres- sion et après que le chef de station ou son préposé auront contrôlé que les consignes de sécurité sont observées ; ces 
diverses consignes seront affichées en caractères apparents ; 

20° Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne pourront être conservés dans la salle des compresseurs que dans des récipients métalliques ou dans des niches maçonnées avec porte métallique ; 
21° Le local de compression devra être maintenu en parfait 

état de propreté : les déchets gras ayant servi devront être mis ” dans des boîtes métalliques closes et enlevés régulièrement : 
22° Toutes dispositions nécessaires devront être Prises pour 

permettre de combattre immédiatement et efficacement tout commencement d'incendie ; à cet effet, la station de compres- sion sera munie de moyens de secours appropriés : extincteurs, 
postes d'eau, etc, Ce matériel sera entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié. 

Une consigne, dont les articles les plus importants seront affichés de façon apparente à l’intérieur et à l'extérieur du local, précisera les mesures à prendre en cas d'incendie. Le personnel sera entraîné à l'utilisation des moyens de secours.   

D. - Compression de gaz 
230 Les réservoirs et appareils contenant des gaz comp: Sevront satisfaire à la réglementation des appareils à pre: de gaz; 

,24° Toutes dispositions seront prises Pour éviter fes ren d’air en un point quelconque du circuit gazeux ; 
25° Des filtres maintenus en bon état de Propreté des empêcher la pénétration des poussières dans le compresseur 
26° Si la compression comporte plusieurs étages, le devra être convenablement refroidi à k sortie de chaque & intermédiaire du compresseur. Des thermomètres permett de lire ia température du gaz à la sortie de chaque étage compresseurs, 
Un dispositif sera prévu sur les circuits d'eau de refroidi ment permettant de contrôler à chaque instant la circulatior eau ; 
27 Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrë automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient t faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépass: valeur fixée. 
Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêch la mise en marche du compresseur où assurera son arrêt en d'alimentation insuffisante en eau ; 
28° L'arrêt du compresseur devra pouvoir être commar per des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont ! au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de Compression . 
29° En cas de dérogation à cette condition, des clap seront disposés aux endroits convenables pour éviter des r versements dans le circuit du gaz, notamment en cas d'arrêt compresseur ; 
30° Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur fo les appareils aux emplacements où des produits de conden: on seront susceptibles de s’accumuler, 
Toutes mesures seront prises Pour assurer l'évacuation & produits de purge et pour éviter que la manœuvre des disp sitifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour | autres appareils ou pour les canalisations, 
Toutes mesures seront également prises pour l'évacuation l'extérieur sans qu’il puisse en résulter de danger où d’incor modité Pour le voisinage, du gaz provenant des soupapes € sûreté, 

- 
Prescriptions particulières aux postes de compression 

de distribution de gaz destinés à la traction des véhicules 
A. - Accumulation du gaz 

319 Le gaz devra être convenablement épuré et déshydrat avant le stockage, En aucun cas, il ne devra contenir plus d 1,8 p. 100 d'oxygène en volume, ni plus de 0,03 gramme d Cyanogène par mêtre cube mesuré à 15 C et 760 millimètres d 
mercure; x 

32° 1! est interdit d'envoyer directement le gaz du compres seur dans les réservoirs du véhicule à charger. Le gaz com primé devra nécessairement passer par des accumulateurs situé entre le compresseur et Ia borne de distribution ; 
33° Les accumulateurs seront placés dans un endroit tré 

aéré et à l'abri du soleil, Ils seront établis de préférence veni- 
calement ou, à défaut, suffisamment inclinés pour pouvoir être efficacement purgés. lis devront l'être au moins une fois par semaine. 

: Les parois intérieures des accumulateurs seront examinées 
Périodiquement pour déceler les amorces de fissures par Corro- 
sion. 

  
8. - Distribution du gaz 

34° Chaque borne de distribution devra comporter au more 
deux dispositifs, dant une soupape indépendante, dont che doit être capable de limiter automatiquement la pression dy 
gaz débité à celle prévue par ladite borne, Il est interdit n 
alimenter un véhicule dont toutes les bouteilles n auraient me 
une pression maximale de service au moins égale à ladite P 
Sion ; 

4 
350 Le chargement des bouteilles montées sur des ren 

automobiles destinées à l'emmagasinage du gaz com je de catburant sera conduit de telle façon que Paccroissees par 
pression dens la bouteille soit au plus égal à 20 D elle est minute si elle est en aluminium, à 30 bars par minute Si 
en acier ; jon 

36° 1 est interdit de recharger une bouteille dont la pr atteint les quatre-vingt-quinze centièmes de la pressio 
male de service autorisée pour cette bouteille ; 

37° Des écrans de protection d'une résis 
seront disposés autour des points de chargement, 

suffisante 
re telle façon  
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ue Jes éclats d'une explosion éventuelle ne puissent pas 

dreindre les préposés au chargement, ni ies passants circulant 

sur la voie publique, ni les tiers voisins éventuels ; 

38e I est interdit à toute personne étrangère au service 

(clients compris) de séjourner sur la piste de chargement pen- 

dant une opération de chargement. 

Un lieu sûr sera mis à la disposition des clients pendant 

cette opération : ils ne se rapprocheront du véhicule qu'après 

autorisation du préposé au chargement ; 

ATI361 

390 Les conditions 34e à 37° seront affichées en caractères 
* apparents dans le local où le public a accès pendant le charge- 
ment; la défense de stationner sera affichi 
tères ; 

4% Les préposés au chargement des véhicules devront avant 
le raccordement des bouteilles sur la rampe de distribution de 
gaz se faire présenter le certificat prévu par l'arrêté interminis- 
tériel du 28 janvier 1941 (art. 4 établissant que le véhicule est 
apte à être chargé et spécifiant la pression maximale à laquelle 
il peut l'être. Ils devront refuser le chargement si les bouteilles 
ou les canalisations présentent des traces de chocs. 

e En gTOS Carac- 

  

Hygiène et sécurité des travailleurs. 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions 
édictées par le livre IT (titre III) (parties législative et réglementaire) 
du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'in- 
térêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

er — 

           



PREFECTURE DE ........ 

Installations Classées pour 

la Protection de 1'Environnement 

AT/183 ter 

INSTALLATIONS SOUMISES À DECLARATION 

Loi n° 
Décret n° 

juiiiet 1976 at 
i septembre 1977 

Exzrais de l'arrété pr éfectoral du ........., 

  

  

i° iorsque ‘le volume des entrepôts est supérieur ou 

égal à 3 000 m3 et inférieur à 50 000 m3, 

à T’exception : 

stockage exclusif d’une 

ou substances 
a) des dépôts utilisés au 

catésoris de  natières, procuits 

relevant par ailleurs de ia présente nomenclature ; 

b) des bâtiments destinés exclusivement au remisage 

des véhicules à moteur et de 1eurs remarques ; 

-) des établissements recevant du public. 

  

DEFINITIONS 

Sont considérés comme présentant des risques 

d'expiosion au sens du présent arrêté îles gaz 

liquéfiés de ‘toutes natures, les licuides sarticu- 

1iérement inflammables et des iquides inflammables 

ce première catégorie ainsi que îÎes proguits 

expiosibies, 

Les liquides inflammables sont céfinis à a 

rubrique 253 de de nomenclature des installations 

ciassées. 

Les produits ou matières dangereux sont es 

substances ou préparations dangereuses classées comme 

tetes au titre du Code du Travail, Aainef que 1es 

eutres produits présentant es nômes prooriétés.   

N° 183 ter - Entrepôts couverts {stockage de matière, produits ou 

substances combustibles, tCxiques ou explosibies en 

volume au moins égal à 500 m$ dans des) : 

DISPOSITIONS GENERALES 
  

1 L'installation sera implantés, réalisée et 

expioitée conformément aux plans et au dossier de 

déciaration, des prescriptions sous réserve 

présent arrété. 

Toute modification apnortée par ie déclarant & 

d'installation, Àà son mode d'exploitation ou à sor 

voisinage, entraînant un changement notabie Sec 

éléments du dossier de déclaration initiale, doi: 

être portée avant sa réaïisation, à a connaissance 

du Préfet. 

2°) L'installation sera construite, equipse et 

exploitée de manière à éviter que son fonctionnement 

puisse être à l'crigine des dangers ou inconvénients: 

vises à l'article ler de Ja joi du 19 juillet 1876 

relative aux installations classées pour 1àa protec- 

tion de l'environnement. 

respect 3 5 Le des prescriptions ci-dessous ne 

fait pas obstacle aux prescriptions particulières: 

applicables au stockage de certaines matière: 

dangereuses fixées par le réglementation en vigueur. 

En particulier, ‘le stockage de produits expicsiT: 

est interdit, 

    

  

  

    

   



4° a) L'entresëôt est implanté à Une distance d'au 

moins trois fois sa hauteur {1} avec un minimum de 

30 m ces irmeubles habités ou occuiés par 

des Etablissements Recsvant du Public 85 Inmeurles de 

ginsi que ces instaliasions classées 

présentant des risques d'ex- 

des tiers, 

Grande Hauteur, 

coumises à autorisation 

piosien. 

Si l'entrepät ne contient aucun produit, onjet eu 

.matéris présentant des risques d’explosion, Ja 

distances par rapport aux immeuhies habités où ocSunes 

par des tiers et aux Etablissements recevant du pubiie 

peut être réduite à une fois sa hauteur (1) avec un 

minimum de 10 m. Lorsque cette diszance n'est pas res- 

pectée, J'entrepôt doit Etre isolé ces Snmeubhies 

habités ou occupés pèr des tiers et des établissements 

recevant du pubiic par des parois {qui peuvent être 

verticales, horizontales. ebliques ou de toute autre 

“  *e) coupe-feu de degré quatre heures, telies 

g-aueun point de 1’entrepôt, exceptés 7es poinss 

situés sur es parois précitées, ne soit à une 

distance inférieurs à uns fois la hauteur (1) de 

l'entrepôt avec Un minimum de 10 en vue directe des 

immeubles habités où eccupés par des tiers et des 

établissements recevant du public. es parois dont 1e 

degré coupe-feu est inférieur à quatre heures n'étant 

pas considérées comme faisant obstacle à Ja vus 

directe pour l'application de cette prescription {2). 

b} L'exploitant est responsable de a perennité 

au cours de lJ'expioitation des distances d'isoisment 

fixées ci-dessus. 11 prend touts mesure utile garanr 

tissant ce résultat. 
‘ 

5") Afin de permettre: en cas de sinistre, 

J'intervention des secours, 

(3) {5} sont maintenues libres à 1a circulation sur 1e 

l'entrepêt. Ces voies 

des engins-pompes des 

elles sont en 

une où des voies-engins 

‘rpérinètre au moins de 

Ge 1 vent permettre l'accès 

sapeurs-pompiers
 et, sn outre) si 

cui-de-sac, des demi-tours et croisements de Ces 

engins. 

es sapeurs-pompiers 

issues de A partir de ces voies, 

doivent pouvoir accéder à toutes es 

l'antrepôt par un chemin stasitisé de 1,30 nm de large 

au minimum et sans avoir à paroourir pius de 60 n. 

de l'entrepôt supérieure à 

{4} (5 doivent £tre 
Four toute hauteur 

15 n, des accès “voie échei1e" 

prévus pour chaque façades accessibie (5). Cette dispo 

sition est également applicable pour es entrepôts de 

plusieurs niveaux possédant au moins un plancher situé 

à une hauteur supérieure à 8m par rapport au niveau 

d'accès des secours. 

stabiiité au feu de la structure est de 

entrepôts de deux 
si té 

cesré une demi-heure pour es 

niveaux et plus, où de plus de 10 m de hauteur. 

  

  

Ja stabilité au feu des structures 

porteuses des planchers, 

niveaux et plus, ou de Dius de 10 m de hauteur est 

de degré deux heures au moins. 

coure- feu de degré deux heures. 

.En outre, 

pour les entrepôts de deux 

Les planchers sont 

La toiture sst des éléments 

incembustibies ou ds classe HO au gens de l'arrêté. 

du 30 juin 18È3 iJO N.G. du 1er décentre 1583). 

réalisée avec 

est à moins ce 10 m d’autres 

Ma toiture est pare-flanmes de degré une 
Lorseue Tl'entrepst 

immeubies, 

cemi-neurs et ne présente pas d'ouverture, Sur Une 

distance de 6m cemptée à partir de l'immeuble 

voisin. Cotte disposition n'est 

lorsqu'il est fait usage du 2e alinéa de j'articie 

4 a). 

pas applicabie 

Toutsrois, ia partie ce l'entrepôt supérieurs à a 

nauteur utile sous ferme csmports à concurrence au 

moins de 2% ce ja surfaces de 1'entrepüt des 

éléments judicieusement répartis permettant, en Cas 

d'incendie, \'évacuation des funées (par exenpie, 

matériaux 1égers fusibles sous J'effet de la chaleur 

eu mise à l'air \ibre directe). 

Sont obligatoirement intégrés dans Ces éénents 

ces exutoires de fumée et de chaleur à commande 

automatique et manvelie dont ia surface est caicuiée 

en fonction d'une part de 1a nature des praduits, 

matières ou substances entreposés, d'autre part des 

J'entrepôt : “es n'est jamais 

surface totale de ia 

n'est pas obiigatoire 

de parties d'entrepôts 

sur Ja hauteur utile 

dimensions de 

inférieure à 0,5 * de a 

toiture, Getèe disposition 

dans Je cas d’entrepôts ou 

continue13ement ouverts -(6) 

sous ferme et sur au moins eur deni-périmètre. 

Les valeurs précitées de 2% et 0,5% sont 

applicables pour chacune des cellules de stockage 

définies à Jl'articie 132, 1er alinéa. Toutefois. 

lorsqu'11 est fait usage des alinéas suivants di 

d'articie 12, ces vaieurs sont portées à 4xet 1: 

au-de1à de 4 000 m2 sans recoupement pour chaqui 

tranche supplémentaire de 2 000 m? de surface de + 

celiule de stockage. 

La ou ‘es commandes manuelles des sxutoires € 

fumée et de chaïeur sont facilement accessible 

depuis es issues du batiment ou de chacune ds 

celluies de stockage. 

L'ensenbie de ces éiénents est Jecatisé en dehot 

de Ja zone éventuelle de 8 m sans ouverture vist 

  

ci-dessus. 

  

Des amenées d'air neuf d’une surf268 éauivaients 

celle des exutoires définis aux 5e et 6e alinéas 
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tre assurée sur TVT'ensemble du 

Tîiss peuvent être constituées 

soit par les portes 

extérieur. 

r'-dessus doivens 

iune du stsckage. s 

soit par des euvrants en façace, 

Ses focaux à ventiler donnant sur 

Les mètériaux susseotibles de concentrer la cha- 

eur par effet optique sont jntercits (eTfet 

ientiiie). 

7') Les zones où sont entreposés des liquides 

d'entraîner Une pollution 

ne puisses 

céngereux, où susceptibiss 

ces saux deivent être conçus ce sorte qu’il 

Y avoir, en cas d’écoulenant accidentel tel qus ruptrue 

re de recigients, déversenent direcz de matières 

dansereuses vers es réseaux publics d'assainissement 

ou Îe milieu nazurel. ° 

Hotanment, le s01 doit Etre étanche, incombusti- 

Die et équipé de façon à ce que les croduits répanous 

7 identeilement st tout écoulement (eaux de lavage, 

-.-Quits d'extinction d’un incendie, ...}) puissent 

être recueillis sfficacement. 

En particulier, tout récipient (cuve, ...) sus- 

ceptible de contenir de teis Jiquices doit être 

associé à une capacité de rétention etanche dont 1e 

volume est au moins égal à la plus grande des deux 

valeurs suivantes : 

- 100 % de Ta capacité du plus grand récipient 

— 50 x de 1a capacité giobaïe des récipients associés 

ts bâtiment, si sa charpente n’est pas metallique 

est équipé d’un paratonnerre instal1é dans ‘es 

conditions de la norme HFC 17-100. 

- 8°) Si des 1iquides particulièrement inflammables 

sont emmagasinés, des cellules spéciales sont réser- 

éloignées que possible des voies de 

L.-eutation ‘erroviaires ou routières, des Jlocaux 

habités ou cecupés par des tiers, des établissements 

recevant du public ou immeubles de grande hauteur, ou 

ia protection ‘de 

3, aussi 

des installations classées pour 

l’environnement. 

Ces celluies sont objigatoirement situées au rez 

ée Chaussee et ne sont pas surmentées par d'autres 

niveaux. Elles comportent des parois munies de dispo- 

sitifs ouvrant vers l'extérieur et permettant de 

limiter es effets d'une éventuelle explosion. Les 

toitures de ces cellules sont réalisées en matériaux 

légers, 

Les parois et dispositifs précités Ainsi que les 

portes de ces celiulies sont coupe-feu de degré une 

heure. Lee pôrtes sont munies de dispositirs de ferme- 

ture asservie à une détection automatique d'incendie ; 

r''es pâuvent être ouvertes manuellement de 3’inté- 

t.-ur de chaque celluis, 

-Munies ds ferme-portes et 

  

En outre, es produits présentant des risques cç 
réactions dangereuses et ‘Tes produits incomoatibis 
avec l’eau sont stockés dans des celllies spéciaie 
aui eur sont réservées. La 

i'expioitation de ces cellules, en particuiier 1 
nature et l'importance des moyens de lutte contrer 
i'incendis tiennent corpte des dangers particulier 
présentés par ces produits, 

Conteption € 

8°) Les ateliers d'entretien sont délimités pa 
des nurs coupe-feu de degré une heure. Les porte 

c’intércemmunication sont pare-Flammes de degré un 

cemi-heure et sont munies d’un ferme-ports. 

107) 81 un poste qu une aire d'emballage es 

installé dans T'entrepôt, 11 est soit dans un: 
cetiulis spécialement aménagée, soit éloigné de: 

d'entreposage, soit équipé de moyens di 
prévention ou d'intervention particuliers. 

zones 

11 Pes issues pour Îes personnes sont prévues er 

nombre suffisant pour que tout point de 1'entrepsi 
ne soit pas distant de plus de 40m de l'une 

d'elles, et 25m dans es parties de l'entrepôt 

formant oui de sac. 

Deux issues vers l'extérieur au moins, dans deux 

directions opposées, sont prévues dans chaque 

celiuie d'une surface supérieure à 1 000 m°. ° 

Les portes servant d'issues vers l'extérieur sont 

s'ouvrent par une 

manceuvre simole dans 1e sens de la sortie, sans 

aîitérer le gabarit des circulations sur les voies 

ferroviaires extérieures éventuelles. 

Les escaliers intérieurs qui relient des niveaux 

Sépèrés est qui sont considérés comme des issues de 

Secours sont encloisonnés par des parois coupe-fau 

de degré une heure, deux heures Torsque l'entrepôt 

possède plusieurs niveaux où Torsque sa hauteur est 

éupérieure à 10 nm, at construits en matériaux 

incombustibles, is doivent déboucher directement à 

l'air libre ou à proximité, sinon sur des 

Cireulations encloisonnées de même degré coupe-feu. 

Les portes donnant sur Ces escaliers sont 

pare-flamme de degré une demi-heure et munies de 

ferme-portes, 

Toutes 

sont repérabies 

toutes circonstances, 

balisés. 

es portes, intérieures et extérieures, 

par des inscriptions visibles en 

et Teurs accès convenabisment 

32°) L'entrepSt ést divisé en celluies de stockage 

de 4 600 m7 au gius, isolées par des parois 

coupe-feu de degré deux heures. 
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Le distance en vue directe entrs deux cellules de 

L sckage est en outre supérieure où égale à 6 m. Pour 

‘’acplication de cette prescription, seules es parois 

couse-feu de desré deux heures sont considérées comme 

S 

ê 

ant chstacie à la vue directe (2}. 

Si l'entrep£st ne comporte qu'un seul niveau, les 

vaïieurs de deux heures et 6 mcoitées aux aïinéas 

précedents de l'article 12° sont ramenées à uns heure 

ef 4 mètres, 

Toutefois, a surface de chaque cellule peut être 

augrentée si les conditions suivantes sont simuitans- 

ment respectées : 

- des moyens de iutte centre J'incendie partiou- 

1iers tenant compte de ia dimension da chaque cetiuie 

sent installés : extinction automatique aporopriée ou 

RIA de diamètre 40 mn situés eur des faces accessibles 

Fr sées répondant aux dispositions de l'articie 18 ; 

- la diffusion latérale des gaz chauds est rendue 

impossible, par exemple, par la miss en place, en 

partie haute, de retombées formant écrans de cantenne- 

ment aménagées pour permettre un désenfumage. Dans 1e 

cas particulier où ‘Île cetluie n'est pes directement 

surmontée par Ta toiture {plancher haut}, i’évacuation 

des fumées et gaz chauds est &ssurée par des aménage- 

ments spéciaux, cont l'efficacité doit ôtre justifiée. 

La couverture ne comporte pas d'exutoirss, 

d'ouvertures ou d'éléments légers sur une Jargeur de 

4 m de part et d'autre à 1'apiomb de la paroi coupe- 

feu séparant deux celluies. 

Les portes séparant les ceiiules sont coupe-feu 

de degré une heure et sont munies de dispositifs de 

fermeture asservie à une détection automatique 

#""scendie ; elles peuvent &tre ouvertes manuellement 

&.. l'intérieur de chaque cellule. Tout autre moyen 

isolement sst anis s’il donne des garanties de 

sécurité au moins équivalentes. 

13°) Les chariots sans conducteur sont équipés de 

dispositifs de détection d'obstacls et de dispositifs 

Leur vitesse est adaptée aux risoques 

dans Ves zones où 

anti-cotiision. 

encourus {plus Tente, par exemple, 

sont entreposés des conteneurs soupies). 

14°) Les installations électriques sont conformes 

aux normes en vigusur. 

L'équipement électrique doit être conforme à 

l'arrêté ministériel du 31 mars 1840 portant réglemen- 

tation des installations ‘électriques des étabiisse- 

ments réglementés au titre de la législation sur es 

installations classées susceptibles de présenter des 

r' sues-d'explosion (Journal Officiel -NG du 30 avrit 

1.9).   

À titre d'exemple, 

entreposés des liquides inflammables de re 

catégorie sous emballage étanche constitue au 

minimum Une 2ons visée par Île paragraphe 3.2. dudit 

arrêts. 

une zone dans laquelle sont 

Toute installation électrique autre qua celle 
nécessaire à l'exploitation du dépôt est interdite. 

Tous es appareiis comportant des massss méta11i- 

ques sont mis à Îa terre et raliés par des liaisons 

équipotentielles. La mise à Ja terre est effectuée 

suivant es règies de l'art ; elle est distincte de 

ceiie du paratonnerre. 

La vaïeur des résistances de terre est conforme 

aux normes en vigueur. 

A proxinité d’au moîns une issue est instalié un 

interrupteur , général, 

couper l'alimentation électrique de 1'instailation, 

sauf des moyens de secours (pompes des réseaux d'ex- 

tinction autematique ; désenfumage, ...). 

bien signalé, permettant de 

Les transformateurs de courant électrique sont 

situés dans des Tocaux spéciaux isolés de 1'entrepôt 

par un mur coupe-feu de degré une heure et \argement 

ventilés vers 1‘extérieur de 1'entrepôt. 

15°) Dans Je cas d’un éclairage artificiel, seul 

T'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d’éclairage fixes ne sont pes situés 

en des points susceptibles d'être heurtés en cours 

d'exploitation, ou sont protégés contre îes chocs. 

lis sont sn toutes circonstances éloignés des pro- 

duits entreposés pour éviter leur échauffement. 

18°) Tout dispositif de ventilation mécanique est 

conçu en vus d'éviter une propagation horizontale du 

feu. 

Une ventilation individuaiisée est prévue pour 1es 

‘cellules spéciales prévues äu 8° ci-dessus, ainsi 

recharge des batteries des 

Les 1ocaux ou zones spéciales 

sont très ‘largement 

ques pour Ja zone de 

Chariots autonoteurs. 

de recharge de batteries 

ventilés de manière à éviter toute Formation de 

mélange gazeux’ explosif.  11S respectent ‘es 

prescriptions réglementaires qui eur sont 

applicables. 

17° a) Chauffage des 1ocaux 

S'i1 existe une chaufferie, celle-ci est située 

dans un ocai exclusivement réservé à ëst effet, 

extérieur à l’entrepôt ou isolé par uns paroi 

coupe-feu de degré deux heures. Toute communication 

éventuelle entre Ts local et l'entrepôt 58 fait par         
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* sas équipé de deux blocs-porte pare-fianmes de 

L.Jré Une demi-heure, munis d'un ferme porte, soit per 

une ports coupe-feu de degré une heure, 

À l'extérieur de 1a chaufferie sont installés : 

- une vanne sur Ja canalisation d’elimentation 

des brûleurs permettant *srréter l'écouisment du 

combustible ; 

- un coupe-circuit arrétant Je fonctionnement de 

a pompe d'alimentation en combustible ; 

- un dispositif sonores d'avertissement, en ces de 

mauvais fonctionnement des brûleurs où un autre 

système d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des entrepôts et de leurs annexes ne 

peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite 

r un générateur thermique ou tout autre système pré- 

s-cant Un degré de sécurité écuivalent. 

Dans Te cas d'un chauffags par air chaud puîsé 

Produit par un générateur thermique, toutes Îes gaines 

d'air chaud sont entièrement en matériaux incombusti= 

bles. En particulier, Tes canalisations métalliques, 

orsqu'elles sont caïcrifugées, ne sont garnies que de 

caîlcrifuges incombustibies. 

Le chauffage é1ectrique par résistance non proté-. 

gée est autorisé dans es locaux adninistratifs ou 

sociaux séparés des 20nes de stockage. 

b) chaufface des postes de conduite 

Les noyens de chauffage des postes de conduite 

des engins de manutention, s’iis existent, présentent 

les nêmes garanties de sécurité que celles prévues 

r es 1ecaux dans jesqueïs i1s cireulent. 

18°) Les moyens de secours et de ‘utte contre 

l'incendie sont conformes aux normes en Vigueur ; iis 

comportent : 

a} Détection automatique d'incendie 

La détection automatique d'incendie est obiiga- 

toire dans les cellules contenant des produits dange- 

reux. 

Le type de détecteur est déterminé en fonction 

des produits, objets où matériels entrebosés. 

Les alarmes sont centralisées pour l'exploitation 

immédiate des informations, ‘Vorsque l'ampieur des 

risques 1e justifie. 

b}<extinction :   

— des extincteure répartis à l’intérieur de 
locaux et à proximité des dégagaments, bien visible 
et toujours facilement accessibles : 

“ des robinets d'incendie armés, répartis dan 

l'entrepôt en fonction de ses dimensions et situés 
proximité des issues ; jis sont disposés de tel 
sorte qu'un fayer puisse être attaqué simultanénen 

par deux \ances en directions opposées, 

— une installation d'extinction autonetique à ea 
Puivérisee orsque es conditions d'entreposag 

présentent des risques partieuliers liés à a natur 
des produits entreposés, au mods de stockage, et 

-.. Toutefois, ‘orsque es caractéristiques de 
produits stockés l'exigent, l'exploitant définit Te: 

agents extincteurs Mes plus aporopriés dont à 

équipe T'installation : mousse, CO2, haïons, ete... 

S$ V2 hauteur d'entreposage dépasse 8 mètres 
T'installation d'extinction automasique comporte dei 

réseaux inte rmédiaires, 

C}) Adduction d’eau 
  

L'exploitant dispose d’un réseau public où privi 

aïimentant des bouches ou des poteaux d'incendie de 

100 mn de diamètre. ' 

Ce réseau ainsi que, si nécessaire, Ja réserve 

d'eau de l'établissement sont capables de Fournir : 

- 16 débit nécessaire pour alimenter, dès le début 

de ‘incendie, 1es systèmes d'extinction automatique 

et es R.J.A, ; 

- 1e débit nécessaire pour alimenter, à raison de 

60 m3/heurs chacun, un nombre suffisant de bouches 

ou poteaux d'incendie. 

Les instaliations sont aménagées de façon à éviter 

toute perte de temps ou tout incident susceptible de 

nuire à la rapidité de mise en ceuvre des moyens des 

sapeurs-pompiers. 

18°) La stockage ds produits explosifs est 

interdit. 

Les priduits incompatibles entre eux ne sant 

jamais stockés de Façon à pouvoir, même accicentei- 

lement, entrer en contact. Sont considérés comme 

incompatibles entre eux Tes produits qui, mis er 

contact, peuvent donner naissance à des réactions 

chimiques où physiques entraînant un dégagement de 

chaïeur ou de gaz toxiques, un incendie ou une 

explosion, en particulier : ° 

- es produits combustibles ou réducteurs d'une 

part et les produits oxydants d'autre part ; 
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part et des bases d'autre 

ou basiques 
- les acides d’une 

coneris îes sets acides 

susceptibles de réactions dangereuses. 

29°) Le stockage est effectué de manière que 

soutes les issues, sscaliers, ste. soient iargement 

décages. 

masse (sac, Les marchandises ensreposées en 

palettes, ets.) forment des biocs limités ca la façon 

suivants : 

- surface maximale ces blocs au sol : 250 à 1 00C r° 

suivant Ja nature des marchandises entrerceées 

- hauteur maxinaïe de stockage : 6 n 

- espaces encre blocs et parois et entre blocs et élé- 

ments de a strucèure : 0,60 m 

- espace entre deux blocs : 1m 

- chaque ensemble de 4 blocs est séparé d'autres blocs 

par des allées de 2m 

- un espace minimal de 0,50 n est maintenu entre là 

base de Ja toiture ou e piafondet 1e sommet des 

bices, cette distance est à adapter En Cas 

d'installation d'extinction automatique d'incendie. 

Toutefois, dans le cas d'un stockage par 

paletier, ces conditions ne sont pas applicables si 

entrepôt est équipé d’une installation d'extinction 

automatique d'incendie. 

Les produits ‘liquides dangereux ne sont pas 

stockés en hauteur (plus de 5 m par rapport au soi). 

Les produite expiosibles et inflammables sont 

+. Jtégés cenère 18s rayons soiaires. 

La température des matières susceptibles de se 

décomposer par auto-échaurfement est vérifiée 

réguiièrement. 

21 9 Toutes substances où préparations dangereu- 

ses sont soumises aux prescriptions réglementaires 

d’étiquetage st d’embaliage. 

22°) Entretien et contrôles 

a} entretien général 

et matériels sont régulièrement net- 

accumulations de 
Les Vocaux 

toyés de manière à éviter des 

poussières. 

LeB matériels non utilisés tels que palettes, 

=.sd2171aces, sont regroupés hors des aiiées de 

cireulation, 

ETS...   

érinis et en anutention      
Les matériels et engins de manutention sont entre- 

tenus seïon es inetructions ou construcseur et 

conformenent aux règlements en vigueur. 

L'entretien et ‘da recaretion des engins mobiies 

Le charge des 

conditions 

sont effectués dans un 1otal spécial. 

accumulateurs est effectuée dans îÎes 

prévuss au 16°. 

Les engins de manutention sont contrSîés au moins 

une fois per an si ‘a fréquences des contrôles n'est 

pas fixée par Une autre rsglementatien. 

c} mazériels et écuisements électriques 

L'installation élecsrique sera entretenue en bon 

état.; elle sera périodiquement contrôiée par un 

technicien compétent. Les rapports de contrôle 

seront tenus à la disposition ce 1l’inspecteur des 

installations classées. 

d) matérieïs de lutte contre 1’incendie 
BATEPIEIS Ce RE 

Tous les matériels de sécurité et de seceurs sont 

régulièrenent entretenus pour être en état permanent 

de fonctionnement. Ils sont vérifiés au moins une 

fois par an. 

23° a) prévention des incendies et des exniosions 

Saut ‘ie cas échéant dans des 1ocaux administrasifs 

ou sociaux séparés par des zones de. stockage, i1 est 

interdit : 2 

- de fumer, 

- d'apporter des feux nus, 

- de manipuier des ‘Viquides infianmabies 

réci pients ne sont pas herméti querent clos. 

si les 

Dans Te cas de travaux par points chauds, Tes 

mesures suivantes sont prises : 

- aspiration des poussières dans a zone ce travail 

avant ie débur des £ravaux, 

-… délivrance d'un permis de feu Pour une duréé 

précisée avec fixation de consignes particulières: 

- contrôle de a zons d'opération deux heures at 

moins après la cessation des travaux. 

b)} Consignes d'incendie 

Des consignes précisent la conduite à tenir en ca! 

d'incendie. 
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Éiîies sont radigess de manière à ce Cua 18 

i-rsennet désigné soit apte à prendre Îles dispositions 

récessèires. 

Les consignes csnocrtent notamment : 

- ‘es noyens d'aiertse, 

— Îe numéro d'appei du chef d'intervention ds 1’eta- 

biissement, : 

- ie nugéro d'èppel des sapeurs-pompiers: 

— Îes moyens d'extinction à utijiser. 

Ces consignes sent affichées à proximité du poste 

d'aierte où de l’eppareit tétéphonique ainsi que dans 

es zones de passage les plus Ffréquentées par ie per- 

sonne. 

Le personnel est formé à l'usilisetion des maté- 

riels de lutte contre l'incendie et est soumis à des 

exercices périodiques. 

: 
24°) Les substances visées au paragraphe 7 sant 

élininées conformément au 25° ci-après. 

Les eaux résiduaires sont évacuées conformément à 

Fa circulaire du 6 juin 1953 (JO du 20 juin 1953). 

25°} Les déchets et résidus produits par es 

instatlations seront stockés dans des conditions ne 

présentant pas de risques de poliution {prévention ds 

envois, infiltrations dans ‘le 501, odeurs} pour îes 

populations avoisinantes et l'environnement. 

Les déchets seront étiminés dans des instalie- 

tions régienentées à cet effet au titre de a loi du 

fuiilet 1976, danse des conditions nécessaires pour 

assurer 1à protection ce l'environnement. L'exploitant 

sera en mesure d'en justifier l'élimination sur 

demande de l'inspection des installations classées. 

Tout brûlage à T'air libre ou dans une instalia- 

tion non autorisée au titre ds 1a rubrique n°167 €} 

de 12 nomenclature des installations classées pour la 

protection de l'environnement est interdit. 

26°} L'instatlation sera construite, équipée st 

exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse 

être à l'origine de bruits aériens ou Vibrations sus- 

ceptibies de compromettre a santé ou ia sécurité du 

voisinage où constituer une gêne pour sa tranquilité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 

août 1985, relatif aux bruits aériens émis dans 1’en- 

virennement par les installations classées ‘lui sont 

r Ticablee, notamment en ce qui concerne es normes   

d'émission sonore en limite de propriété aux diffé 
rentes périodes de Va journée, la méthogoiïogi 

d'évaluation des effets sur l’environnement ce 

bruits émis par une ou plusieurs sources appartenar 

à ces installations et les points de contrêles ci 

permettront Ja vérification de ‘Va conformité d 

1'installistion. 

Les émissions sonores des venicuiss, matériels e 

engins cd chantier utilisés à l'intérieur de T'éts 

biissement devront répondre aux regiaments € 

vigueur, en particulier aux exigences du cécre 

n° 68-350 du 14 avril 1268 et ces textes pris pou 

son 2ppiication. 

L'usage de tous appareiis de communications pa 

voie acsustique (sirènes, avertisseurs 

haut-perisurs, etc...}, génant pour le voisinage 

est interdit, sauf si leur emploi est exceptionne 

et “réservé à 2 prévention et au sigralener 

d'incidents graves ou d'accidents. 

27°) 23 est interdit d'émettre dans l'atmosphèr 

des fumées épaisses, des buées, des suies, des pous 

sières où des gaz odorants, toxiques ou corrosifs 

susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire 

a santé, à a salubrits ou à 12 sécurité pubiique. 

HYGIENE ET SECURITE DES TRAVAILLEURS 

L'exploitant devra se conformer strictement au 

dispositions édictées par Îe livre IT (Titre II 

{parties législative et régiementaire) du Code d 

Travaii et aux textes pris pour son application dan 

l'intérêt de T'hygiène et de .1la sécurité de. 

travaiïieurs, 

NOTES 

(1) Hauteur utile sous ferme. 

(2) Des schémas explicatifs sont annexés à tits 

d'exemple. Pour es mêmes dispositions de 

bêtiments, d’autres dispositions de la pare 

coupe-feu de degré quatre heures peuvent Êtr 

trouvées qui satisfont à a prescription. 

{3) Voie utitisébie par les engins de secours (e 

abrégé voie-engins) : voie d’une iargeur minimale d 

8m, comportant une chaussée répondant au 

caractéristiques suivantes, quel que soit le sens € 

cireuiation suivant lequel eîle est abordée à parti 

de ja voie publique : 

Largeur, bandes réservées au  stationnemen 

exclues : 
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- 3 rétres pour une vois dons là Tlerçeur exigee 

- 6 mètres cour une voi dont ‘a Jlarçgeur est 8 

gaie ou supérieurs à 12 mètres. 

Toutefois, sur une jengusur inférieure à 10 m, a 

largeur Ce Va chaussée peut ètre réduits È 3 = st les 

acsotements sucrrimes, sauf dans jes sections ce vais 

utilisables pour a mise en station des scheltes 

aériennes céfiries en note ji) ci-dessous. 

Forca portants ŒCAICUIÉS TOUT Un vêènisute is : 

G kiïo-reuron sur ‘essieu 

8 

Rayon intérieur mininun R : 11 mètres 

  

F iargeur $ = 15 Sans se virages ce rayon 

  

érieur à 3C sètres 

  

{8 et 3, surlarçeur et rayon intérieur, € 

en mètres). 

Heureur Tibre autorisent ie passage d’un véhieule 

de 3,30 m de haut, maiorée d'una marce de sécurité de 

92,20 n. 

Pente inférieure à 15 3. 

(4) Section de voie vtilisabie pour Ta miss en station 

des échelles aériennes (en zbrégé voie-échelie) : 

Partie ce voie utilisable par es engins de 

secours dont Îles caractéristiques définies an note (3) 

ci-dessus sant canniétees st modifiées corne suit : 

- a longueur minimels est <e 10 mètres ; 

is de Ja chaussée est 

  

- Ja larçeur ibre: 

portée 2 4 mètres ; 

- Ja pente saxinun est ramense à 10 % ; 

- resistance au poinçennement : 100 kiic=-neuton 

sur une eurfacs ciroulaire de 0,20 a de ciametre ; 

- Ja disposition par rapeort à la façade desser- 

vie permet aux écnelles aériennes d'atteinors toutes 

es baies accessibles de cette façade ; 

- si cette section de voie n’est pas sur 1a vois 

publique, slîle doit Qui ézre raccordée Par Une voie 

utitisable par es engins de secours. 

Lorsque cette section est en impasse, sa Jargeur 

nuimale est porsés à 10 m avec une Chaussées fibre de 

stationnement ce 7 m de large au moins.   

(5) Les vois: 

{3) et (4) <t-4 E: =: 

  

sù doivent être nunies s 5 

sermanence c'un panneau cm sigraïisation visible en 

iguses circonstances 

autsrisé. 

La pernenencs cs 

notes (35) et (41 doi 

et indicuans is tonnage Îi 

so
 

  

snditions incosees dans ‘es no 

trs assurée, 

        

  

     



Application de l'article HS-a), 2ème alinéa 

  

  

  
  

    
  

    
  

# my paroi coups-fau de de: -ré à heures 

e- > vue directe 

échelle : 2 mètres pour | Ex 

À À 

FE [ss 

TIEES # LL ENTREPOT 

L # 

VUE EN PLAN 

f 

> 

_ 10 n | 10 

Tee H PR ee. 
à # 

TIERS ENTREPOT MIER 

L : JL 
f 

F4 

VUE EN COUPE 

Fnirepôt nruteur 119 

° neuteur utile sous ferne : 10 m 

Tiers immeuble habité ou occupé per dre tiers ou ERP 

&inensionnant la paroi coupr-fau de derré À heures 

        

  
     



VUZS ©4 PLAY 

EG
 ârticole 12, 1er alinéa 

  

(Entrepôt couvert sans ® 0 , ° 4 e e : 0 

mur ou paroi verticale 

quelconque, ni porte) cellule de HGO00m cellules de 4000 n2 

o ® © Fr o e eo o 

  

£rticle 12, 2ème alinéa ©? 

  

cellule de 
& 0G0 ma   

  

  

  

  

  

  

/ cellule de 4 000 m2 

Articles 9 et 12, 2ème alinéa 

” 

‘cellule de # 000 m2 
/ 42 

‘ + 
t À atelier + 

1 * d'entretien £ 

5 n : ire 

1 
1 ‘cellule de 
i 4 000 m2 

Y 

V 

EE paroi coupe-feu de degré 2 h (1 h dans le cas de l'article 1: 

’ 3ème alinéa) | 

ee paroi coupe-feu de degré 1 à (article $) 

vue directe dimensionnant ls nrroi coupe-feu (de longueur D 

<-#-> dans le cas de l'article 12, 3ènr alinéa)  



PRÉFECTURE DE menant ions "= 
  

Installations classées 
pour {a protection de l'environnement. 

  

ATIR8T bis 

INSTALLATIONS SOUMISES A DÉCLARATION 

(Loi ne 76-663 du 19 juitlet 1976 et décret no 77-1133 du 21 septembre 1977.) 

  

Extrait de l'arrêté préfectoral du …. 

  

  

  
Ne 261 bis. - Liquides inflammables 

{Installations de remplissage ou de distribution} 

  
  

Installations de chargement de véhicules-citernes, de remplis- 

sage de réciplents mobiles ou de réservoirs montés à poste fixe 

sur des véhicules à moteur, le débit maximum de Pigstallation 

étant, pour les liquides inflammubles de 1e catégorie de référence 

(coefficient 1): 

- supérieur à 1 mêtre cube/heure, mais Inférieur on égal à 

20 mètres cubes /heure.: 

NoTA 1. - Les seuils de classement concernant des opérer 

tions mettant en œuvre d'autres catégories de liquides inflam- 

mables se déduisent des indications ci-dessus par application 

des coefficients définis à la rubrique 253 (voir rappel ci-après). 

Nora 2. - Le classement des installations mettant en œuvre 

plusieurs liquides inflammables de la même catégorie se déter- 

mine en cumulant les quantités de liquides inflammables en 

cause, 
Les installations mettänt en œuvre plusieurs liquides inflam- 

mables de catégories différentes sont soumises à autorisation 

ou à déclaration dès lors que pour l'une au moins des caté- 

gories les seuils d'autorisation ou de déclaration sont atteints. 

Rappel. - Les liquides inflammables, quelle que soit leur 

nature, sont répartis en quatre catégories conformément aux 

définitions ci-après. Le point d'éclair est déterminé suivant les 

modalités techniques définies par J'AFNOR 

(norme NF M 07-011 pour les points d'éclair inférieurs à 55°C 

et norme NF T 60-105 pour les points d'éclair égaux ou supé- 

rieurs à 55 C) et conformément aux spécifications administra 

tives éventuellement applicables. 

Définitions 

12: Liquides particulièrement inflemmables {coefficient 

Oxyde d'éthyle, sulfure de carbone et tous liquides dont le 

point d'éclair est inférieur à 0 °C et dont la pression de vapeur 

à 35 °C est supérieure à 1 013 millibars. 

B. - Liquides inflammables de la 1" catégorie {(coeffi- 

cient 1}: 

Tous liquides dont le point d'éciair est inférieur à 55 oC et 

qui ne répondent pas à la définition des liquides particulière. 

ment inflammables. . 

Sont assimilés aux liquides inflammables de 1r catégorie les 

alcools de toute nature dont le titre est supérieur à 60 °GL @} 

C. - Liquides inflammables de la 2° catégorie (cceffi- 

cient 3): 

Tous liquides dont le point d’éclair est supérieur où égal à 

55 Le et inférieur à 100 °C, sauf pour les fuels (ou mazout) 

lourcs.   

Sont assimilés aux liquides inflammables de 2e catégorie les 

alcools de toute nature dont le titre est supérieur à 40 °GL (1) 
mais inférieur ou égal à 69 cGL. ‘ 

D. - Liquides pen inflammables (coefficient 15): fuels (ou 
mazout) lourds tels qu'ils sont définis par les spécifications 
administratives. ‘ : 

Dispositions générales 

1e L'installation sera implantée, réalisée et exploitée confor- 

mément aux plans et au dossier de déclaration, sous réserve 
des prescriptions du présent arrêté. 

Toute modification apportée par le déclarant à l'installation, 
À son mode d'exploitation ou à son voisinage, entrainant un 

changement notable des éléments du dossier de déclaration ini- 

tiale, doit être portée avant sa réalisation à is connaissance du 

commissaire de la République. 

20 L'installation sera construite, équipée et exploitée de 

manière à éviter que son fonctionnement puisse être à l'origine 

des dangers où inconvénients visés à l'article ler de la loi du 

19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protec- 

tion de l'environnement. ' 

Règles d'implantation 

3° L'implantation des installations visées par le présent 

arrêté est interdite en sous-sol, C'est-à-dire en-dessous du 

niveau dit de référence, sauf arrêté iculier pris en vertu de 

l'article 30 du décret ne 77-1133 du 21 septembre 1977. 
Le niveau de référence est celui de is voirie publique située 

à Fair libre et desservant la construction utilisable par. les 

engins des services publics de secours et de lutte contre Pin- 

cendie, S'il y a deux accès par.des voies situées à des niveaux 

différents, le niveau de référence sera déterminé par la voie Ia 

plus basse, . 

qe Les installations visées par le présent arrêté qui ne sont 

pas situées en plein air seront ventilées de manière efficace. 

So Les installstions placées dans un local iellement où 

totalement clos devront présenter des éléments de construction 

et de revêtement ayant les caractéristiques de comportement et 

de résistance au feu minimales suivantes : 

- matériaux classés en catégorie MO : 
- parois coupe-feu de degré 2 heures ; 
- plancher haut coupe-feu de degré 2 heures ; 
- portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré une 

demi-heure et munies d'un dispostif assurant leur fermeture 

automatique : - 
  

{1} Titre indiqué par l'alcoomètre de Gay-Lussac étalonné pour donner ; 

a concentration en volume d'une solution eau-alcool à La température de 

eC. 
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= portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré une 

demi-heure. . 

6° Pour les installations implantées sous immeuble habité ou 

occupé par des tiers, les parois et planchers hauts présenteront 

des caractéristiques coupe-feu de degré 3 heures, et les portes 

seront coupe-feu de degré 1 heure. . 

Les installations installées sous immeuble habité ou occupé 

par des tiers serant équipées d'un détecteur automatique d'in- 

cendie avec asservissement de la commande d'arrêt de distribu- 

tion, du déclenchement des alarmes ainsi que du déclenche- 

ment du dispositif d'extinction automatique éventuel. 

Ces installations ne commanderont pas l'issue ou le dégage- 

ment de locaux occupés ou habités par des tiers et comporte. 

ront au moins une issue directe sur l'extérieur. 

7e Les installations de distribution situées dans un local par- 

tiellement ou totalement clos seront équipées au moins de deux 

_portes coupe-feu de degré 2 heures à fermeture permanente où 

comprenant un dispositif ferme-porte automatique ; Ces portes 

seront munies d'un système d'ouverture anti-panique visant, 

d'une purt, à éviter la propagation des effots du sinistre éven- 

tuel ei, d'autre part, à assurer l'évacuation rapide des per- 

sonnes. 
Ces portes d'une largeur minimale de 0,80 mètre seront 

situées en des endroits tels que leur efficacité et leur accessibi- 

lité soient maximales au regard des risques potentiels ; leur 

accès sera maintenu dégagé sur une largeur minimale de 

5 mètres de part et d'autre de l'axe médian des portes. 

Appareils de distribution . 

8e L'habillage des iles de l'appareil de distribution où 

interviennent les liquides inflammables (unités de filtration, de 

pompage, de dégazage, etc.) doit être en matériaux de catégorie 

M 0 où M 1 au sens de l'arrêté du 4 juin 1973 modifié portant 

classification des matériaux ct éléments de construction par 

catégorie selon leur comportement au Feu. . à 

Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de dis- 

tribution devront être ventilées de manière à ne permettre 

aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

ge La partie de l'appareil de distribution où peuvent être 

implantés des matériels électriques ou électroniques non de 

sûreté doit constituer un compartiment distinct de la partie où 

interviennent les liquides inflammables. Ce compartiment devra 

être séparé de la partie où les liquides inflammables sont pré- 

sents par uns cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, ou 

par ue es, ventilé assurant une dilution continue, de 

manière à le rendre inaccessible aux vapeurs d'hydracarbure. 

10° Les appareils de distribution devront être ancrés et pro- 

tégés contre les heurts de véhicuies, par exemple au moyen 

d'ilots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de 

roues. 
Les appareils de distribution seront installés et équipés de 

dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de siphonnage 

soit écarté. 
fe Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation 

fonctionnant en refoulement, l'installation sera équipée d'un 

dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de pro- 

duit en cas d'incendie ou de renversement accidentel du distri- 

buteur. 
12° Pour les instaliations de distribution exploitées en libre- 

service sans surveillance les appareils de distribution seront 

conçus de manière à ne délivrer qu'une quantité maximale de 

liquides inflammables de la catégorie de référence (coeffi- 

cient 1) limitée à 20 litres par opération ou l'équivalent dans 

les autres catégories, exception toutefois pour ceux dont le 

fonctionnement est commandé par un «badge » où une carte 
magnétique. | | 

130 Le débit réet des pompes alimentant les appareils de dis- 

tribution en libre-service sans surveillance sera limité à 40 litres 

de liquides inflammebles de ia catégorie de référence {coeffi- 

cient 1) par minute ou l'équivalent pour les autres catégories. 

Le débit de la pompe sera interrompu automatiquement au 

bout de 3 minutes à partir du début de livraison du liquide, 

exception faite toutefois des installations dont Faccès est 

réservée aux personnes spécialement formées à cet effet. 

ide Le flexible de distribution ou de remplissage dait être 

conforme à le norme NF T 47-255. Il sera entretenu en bon 

état de fonctionnement et remplacé au plus tard six ans après 

sa date de fabrication. 

15° Dans le cas d'installations exploitées en libre-service les 

flexibles, autres que ceux présentant une grande longueur et 

destinés au transvasement de gazole, seront équipés de dispo- 

sitifs de manière à ce qu'ils ne traînent pas sur l'aire de distri- 

bution. 

16e Le robinet de distribution sera muni d'un dispositif 

automatique commandant l'arrêt total du débit lorsque le 

récepteur est plein.   

170 Dans le cas des installations en libre-service, l'ouverture 
du clapet du robinet et son maintien en position ouverte ne 
doivent pas pouvoir s'effectuer sans intervention manuelle. 

Prévention de la pollution des eaux 

18° L'aire de distribution est constituée par la partie acces- 
sible à la circulation des véhicules du rectangle englobant les 
zones situées à moins de 3 mètres de la paroi des appareils de 

distribution. . 

. 1 L'aire de distribution ou de remplissage de liquides 

inflammables doit être étanche aux produits susceptibles d'y 
être répandus et conçue de manière à permettre le drainage de 
ceux-ci. 

Les liquides ainsi collectés devront, avant leur rejet dans le 
milieu naturel, être traités au moyen d'un décanteur-séparateur 
d'hydrocarbures muni d'un dispositif d'obturation automatique. 
Ce décenteur-séparateur sera conçu et dimensionné de façon à 
évacuer un débit minimal de 45 litres par heure, par mètre 
carré de l'air, considéré, sans entraînement de liquides inflam- 
mabies. LL & 

20° Un dispositif de collecte indépendant sera prévu en vue 
de recevoir les autres effluents liquides tels que les eaux de 
lavage, les eaux de ruissellement provenant de l'extérieur de 
l'emprise au sol de l'aire de remplissage ou de distribution. 

Ce dispositif sera nettoyé aussi souvent que cela s'avérera 
nécessaire, et dans tous les cas au moins une fois par an. 

219 a) Les eaux résiduaires seront évacuées conformément 

aux prescriptions de l'instruction du 6 juin 1953 relative au 
rejet des eaux résiduaires des installations classées. 

b} Les rejets provenant de l'aire de distribution ou de rem- 
plissage présenteront une concentration en hydrocarbures infé- 
tieure à 20 milligrammes par litre (norme NF T 90-203), 
concentration obtenue par tout moyen de décantation- 

séparation physique, 

€} Les autres rejets (eaux sanitaires) devront respecter une 

DC 0 inférieure à 120 milligrammes par litre (norme 

NF T90-101), sauf dans le cas où les rejets sont effectués dans 

un réseau d'assainissement muni d'une station d'épuration 

229 La partie de l'aire de distribution ou de remplissage qui 

est protégée des intempéries par un auvent pourra être affectée 

du coefficient 0,5 pour déterminer la surface réelle à protèger 

prise en compte dans le calcul du dispositif décanteur- 

séparateur. 

23e Toute installation de distribution ou de remplissage de 

liquides inflammables doit être pourvue en produits fixants ou 

en produits absorbants appropriés permettant de retenir ou 

neutraliser les liquides accidentellement répandus. Ces produits 

seront stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et 

proches des postes de distribution avec les moyens nécessaires 
à leur mise en œuvre (pelle...) 

24e Afin de prévenir les risques de pollution accidentelle les 

bouches d'égout ainsi que les caniveaux non reliés au sépare- 

teur seront situés à une distance minimale de 5 mètres de la 

paroi des appareils de distribution. 

Réservoirs et canalisations 

250 Les réservoirs de liquides inflammables associés aux 

appareils de distribution, qu'ils soient classés ou non, seront 

installés et exploités conformément aux règles applicables aux 

dépôts classés. 

En particulier, les réservoirs enterrés seront soumis aux dis- 

positions de l'instruction du 17 avril 1975 relative aux réser- 

voirs enterrés dans lesquels sont emmagasinés des liquides 

inflammables, ou tout règlement ultérieur qui s'y substituerait. 

260 Les tuyauteries pourront être soit métalliques, soit en 

matières plastiques renforcées compatibles avec les produits 

intervenant et présentant des garanties au moins équivalentes. 

Dans ce dernier cas, toutes dispositions seront prises afin d’as- 

surer des liaisons équipotentielles et éliminer l'électricité sta- 

tique, 

27e Les canalisations seront implantées dans des tranchées 

dont le fond constituera un support suffisent. 

Le fond de ces tranchées et les remblais seront constitués 
d'une terre saine ou d'un sol granuleux (sable, gravillons, 

pierres où agrégats n'excédant pas 25 millimètres de diamètre). 

Distances d'éloignement 

28° Les distances minimales d'éloignement suivantes, 

mesurées horizontalement à partir des parois d'appareils de 

distribution, doivent être observées : 

= IS mètres des issues d'un établissement recevant du public 

de ire, 2e, 3e ou de catégorie :       

  

   



= 10 mètres d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, 

extérieur à l'établissement, ou d'une installation extérieure 

à l'établissement présentant des risques d'incendie ou d'ex- 

plosion, ou des issues d'un immeuble habité ou occupé par 

des tiers sous lequel est implantée l'installation ; 

- 5 mètres des issues et ouvertures de la boutique, des 

locaux administratifs ou techniques de l'installation ; cette 

distance peut, dans le cas des appareils de distribution de 

carburant « 2 temps », être ramenée à 2 mètres ; . 

- 5 mètres des limites de la voie publique et des limites de 

l'établissement, cette distance pouvant être ramenée à 

1,5 mètre sur un seul côté, lorsque la limite est constituée 

par un mur coupe-feu de degré 2 heures ou lorsque les 

liquides inflammables distribués appartiennent à la 

deuxième catégorie. 

Dans les cas d'installations exploitées en libre-service sans 

surveillance, les distances minimales d'éloignement vis-à-vis des 
issues d'un établissement recevant du public de re, 2e, 3° ou 

4e catégorie, d'un immeuble habité ou occupé par des tiers et 

d'une installation extérieure à l'établissement présentant des 

risques d'incendie ou d'explosion seront doublées. 

Dans tous les cas, une distance minimale d'éloignement de 

4 mètres, mesurée horizontalement, devra être observée entre 

l'évent d'un réservoir d'hydrocarbures et les parois d'appareils 

de distribution, 

29e Les stockages de liquides inflammables non associés aux 

appareils de distribution, de même que les réservoirs ou bou- 

telles de gaz combustibles liquéfiés, ne peuvent être considérés 

comme dépôts distincts que s'ils remplissent les conditions 

minimales d'éloignement fixées à l'article 28 de l'instruction du 

27 avril 1975, ou par ies textes qui pourraient s’y substituer. 

30° En outre, les bouches de remplissage et les orifices 

d'évacuation à l'air libre des soupapes des réservoirs fixes de 

gaz combustibles liquéfiés non classés seront placés à des dis- 

tances minimales de : 

- 4 mètres au 6 mètres vis-à-vis des postes de distribution 

d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés suivant que la capa- 

cité de GCL stockée est respectivement au plus épale à 

84 mètres cubes ou bien supérieure à 8,4 mètres cubes 

mais au plus égaie à 12 mètres cubes ; 

- 3 mètres ou S$ mètres vis-à-vis de tout dépôt de matières 

combustibles suivent que la capacité de GCL stockée est 

au pius égale à 8,4 mètres cubes ou bien supérieure à 

8,4 mètres cubes mais au plus égale à 12 mètres cubes. 

(Ces distances pourront être réduites de moitié dans le cas 
où tes réservoirs de GCL sont enterrés.) 

Les stockages en réservoirs, en bouteilles où en conteneurs 

de gaz combustibles liquéfiés, d'une capacité telle qu'ils relè- 

vent d'un classement au titre de la rubrique n° 211 de la 
nomenclature, devront répondre aux prescriptions définies par 

l'arrété-type n° 211 pour le régime de la déclaration ou à J'ar- 

rêté préfectoral applicable pour le régime de l'autorisation, 

Les bouteilles de gaz combustibles liquéfiés non soumises au 
classement seront placées à une distance minimale de 5 mètres 
des appareils de distribution de liquides inflammables et des 

réservoirs de liquides inflammables. 

Prescriptions incendie 

319 L'installation sera dotée de moyens de lutce contre l'in- 
cendie appropriés aux risques et au moins protégée comme 
suit : 

- par chaque îlot de distribution : ! extincteur homologué 

- pour l'aire de distribution: 1 bac de 100 litres d'agent 

fixent ou neutralisant incombustible avec pelle et cou- 
vercle, 1 couverture spéciale anti-feu : 

- pour la chaufferie : ! extincteur homologué 233 B : 

- à proximité des bouches d'emplissage des réservoirs : 
F bac de 100 litres d'agent fixant ou neutralisant incom- 
bustible avec pelle et couvercle ; 

- pur chaque local technique: 1 extincteur homologué 

3B; 
- pour le stockage de marchandises et le sous-sol : 1 extinc- 

teur homologué 21 A-144 Bi ou i extincteur homologué 
21 A-233BeC: 

- pour le tabjeau électrique : ! extincieur à gaz carbonique 

{2 kilogrammes). 

32° Les moyens de lutte contre l'incendie prescrits ci-dessus 

pourront être remplacés par des dispositifs sutomatiques d'ex- 
tinction présentant une efficacité au moins équivalente. Ce type 

de dispositifs est obligatoire pour les installations fonctionnant 
en libre-service sans surveillance. 

Cés dispositifs seront adaptés au risque à couvrir, en nombre 
suffisant et correctement répartis. 

3 ATARI bis 
Hs seront régulièrement entretenus par un technicien compé- 

fent. Les rappons d'entretien seront tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées, 

- Une Commande de mise en œuvre manuelle doubiers le dis- 
positif'de déclenchement automatique de Ia défense fixe contre 
l'incendie. Cette commande sera installée en dehors de l'aire 
de distribution en un endroit accessible au préposé éventuel à 
l'exploitation, ainsi qu’à toute autre personne. 

33° Les prescriptions que doit observer l'usager seront affi- 
chées soit en caractères lisibles, soit au moyen de picto. 
grammes et ce au niveau de chaque appareil de distribution. 
Elles concerneront notamment l'interdiction de fumer et d'ap- 
procher un appareil pouvant provoquer un feu nu, ainsi que 
l'obligation d'arrêt du moteur. 

340 Pour les installations en libre-service avec surveillance le 
préposé à l'exploitation doit pouvoir à tout instant rappeler 
aux usagers les consignes de sécurité et la conduite à tenir en 
cas de danger où d'incident, au besoin par l'intermédiaire d'un 
ou de plusieurs haut-parleurs. 

350 Les installations exploitées en libre-service seront dotées 
sur chaque flot d'un système commandant en cas d'incident 
une alarme optique ou sonore, 

Matériel électrique et installation 

36° L'installation électrique sera élaborée, réalisée et entre- 
tenue conformément aux dispositions de l'arrêté du 
31 mars 1980 (J.O. du 30 avril 1980) portant régiementation des 
installations électriques dans les établissements réglementés au 
titre de la législation sur les installations classées et suscep- 
tibles de présenter des risques d’explosion. 
.Ceite installation sera contrôlée périodiquement par un tech- 

nicien compétent : les rapports de ce contrôle seront tenus à la 
disposition de l'inspecteur des installations classées. 

37e Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent 
résulter de la mise en place de dispositifs de protection catho- 
dique, et qui auront été spécifiés dans la déclaration, les instal- 
lations fixes de transfert de liquides inflammables, ainsi que les 
charpentes et enveloppes métalliques seront reliées électrique- 
ment entre elles ainsi qu'à une prise de terre unique, La conti. 
nuité des liaisons devra présenter une résistance inférieure à 
1 ohm et la résistance de la prise de terre sera inférieure à 
10 ohms. 

38» L'installation électrique comportera un dispositif de cou- 
pure générale permettant d'interrompre, en cas de fausse 
manœuvre, d'incident ou d'inobservation des consignes de 
sécurité, l'ensemble du circuit électrique à l'exception des sys- 
tèmes d'éclairage de secours non susceptibles de provoquer une 
explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt totai de la distribution 
du carburant. 

La commande de ce dispositif sera placée en un endroit Faci- 
lement accessible à tout moment au préposé responsable de 

l'exploitation de l'instaltation. 
399 Lorsque l'installation est exploitée en libre-service sans 

surveillance, le dispositif de coupure générale ci-dessus prescrit 
sera manœuvrable À proximité de la commande manuelle éven- 
tuelle prévue au point 32, 

40 Dans le cas d'une installation en libre-service sans sur- 
veillance, le déclenchement des alarmes et systèmes de détec- 
tion précités, la mise en service du dispositif automatique d’ex- 
tinction ainsi que la manœuvre du dispositif de coupure 
générale seront retransmis afin d'aviser un responsable nommé- 
ment désigné. 

Bruit 

&io L'installation sera construite, équipée et exploitée de 
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits ou vibrations susceptibles de compromettre la santé ou 
la sécurité du voisinage ou constituer une gène pour sa tran- 
quiilité. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 
relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par es ins- 
tallations classées lui sont applicables notamment en ce qui 
concerne les normes d'émission sonore en limite de proprièté 

aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva- 
luation des effets sur l'environnement des bruits émis paf une 
ou plusieurs sources appartenant à ces installations et les 
points de contrôle qui permettront la vérification de la confor- 

mité de l'installation. 
Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de 

chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront 
répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi-   gences du décret no 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris 

| Pour son application.  
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L'usage de tous appareils de communication par voie acous- 
tique (sirènes, avertisseurs, haut-parieurs, etc.) génants pour le 

voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 

réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

Déchets 

429 Les déchets et résidus produits par les installations 
seront stockés dans des conditions ne présentant pas de risques 

de pollution, en particulier pour les eaux souterraines et de 
surface. Les déchets liquides seront entreposés sur des aires 
étanches permettant la reprise de produits accidentellement 

répandus, ou Je cas échéant, dans des conditions conformes à 

4 

l'instruction du 17 avril 1975 relative aux réservoirs enterrés de 
liquides inflammables et à tout texte réglementaire qui s’y subs- 

etituerait. 
Les déchets seront éliminés dans des installations autorisées 

au titre de la loi du 19 juillet 1976 dans les conditions néces- 
saires pour la protection de l’environnement. 

Ai 

43% Toutes dispositions devront être prises afin que les émis 
sions de vapeurs d'hydrocarbures résultant de la respiration des 
réservoirs de stockage n'incommodent pas Îe voisinage et ne 
nuisent pas à la santé et à la sécurité publique. 

Hygiène st sécurité des travailieurs. 

L'exploitant devra se conformer strictement aux dispositions 
édictées par le livre II (titre 111) (parties législative et réglementaire) 
du code du travail et aux textes 
térêt de l'hygiène et de la sécurit 

pour son application dans l'in- 
des travailleurs, 

— ec — 
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INSTALLATIONS SOUMISES A DÉCLARATION 

{Loi ne 76-663 du 19 juillet 1976 et décret ne 77-1133 du 21 septembre 1977.) 
  

Extrait de l'arrêté préfectoral du... une 

  

  
No 253. - Liquides inflammables (Dépôts de) 

  
  

Les liquides inflammables, quelle que soit leur nature, sont 

répartis en quatre catégories conformément aux définitions ci- 

après. Le point d'éclair est déterminé suivant les modalités 

techniques définies par l'AFNOR et conformément aux spécifi- 

cations administratives éventuellement applicables. : 

Chaque catégorie est affectée d’un coefficient qui, appliqué 

aux quantités indiquées pour le classement de la catégorie de 

référence {coefficient 1), détermine le seuil de classement de la 

catégorie considérée. : 

Définitions : 
A. - Liquides particulièrement inflammables {coeffi 

cient 1/20) oxyde d'éthyle, suifure de carbone et tous liquides 

dont le point d'éciair-est inférieur à 0 eC et dont la pression de 

vapeur à 35 sC est supérieure à 0,1 MPa où 1 013 millibars. 

B. - Liquides inflammables de la re catégorie (coefficient 1) 

tous liquides dont le point d’éclair est inférieur à 55°C et qui 

ne répond pas à la définition des liquides particulièrement 

inflammables. . 
Sont sssimilés aux liquides inflammables de 1r catégorie les 

alcools de touté nature dont je titre est supérieur à 60 GL (1). 

C. - Liguides inflammables de ls 2° catégorie {coefficient 3) 

tous liquides dont ie point d'éclair est supérieur ou égal 

à 5$ Cet inférieur à 100 °C, sauf les fuels (ou mazout) lourds. 

Sont assimilés aux liquides inflammables de 2° catégorie les 

alcocis de toute nature dont le titre est supérieur à 400GL (1) 

mais inférieur ou égal à 60 °GL.   

D. - Liquides peu inflammables (cocfficient 15): fuels (ou 
mazout) lourds tels qu’ils sont définis par lés spécifications 
administratives. 

Règles de classement 

Dépôts aériens de liquides inflammables de la catégorie de réfé- ‘ 
rence (coefficient 1) représentant une capacité nominale totale 

à 10 mètres cubes mais inférieure ou égale à 
100 mètres cubes. 

Si ces liquides sont contenus dans des réservoirs enterrés tels : 
qu'ils sont définis par l'instruction du 17 âvrit 1975, les quan- 
tités déterminant le seuil de classement sont doublées s'il s'agit 
de réservoirs enfouis, quintuplées s'il s'agit de réservoirs en 
fosse ou assimilés. 
. En outre, les liquides peu inflammables ct les liquides 
inflammables de 2 catégorie réchauffés dans leur masse à une 
température supérieure à leur point d'éclair sont assimilés à des 
liquides inflammables de 1#-catégorie. 
. Nota. - Tout dépôt comprenant des stockages de liquides 
inflammables de catégories différentes, et éventuellement des 

gez combustibles, est assimilé à un dépôt unique du produit le 
plus sensible aux risques d'incendie dès iors que les distances 
entre réservoirs ne remplissent pas toutes les conditions 
imposées pour les dépôts distincts par les règlements en 
vigueur et les dispositions particulières. aux stockages des pro- 
duits considérés. 

Tableau des dépôts soumis à déclaration 

  

  

  

  

  

  

QUANTITÉS LIMITES (on m°} 

Dépôt enterré 

CATÉGORIE LIQUIDE Dépèt aérien Enfou En fosse où sssimilé 

Limite Limite Limite limite Umide Umhe 

Inférisure . supérieure Inférisure aupérisure inférieurs 

Particulièrement inflammables .| + de 05 5 + de 1! 30 + de 25 25 

ire catégorie (et alcools d'un titre supérieur à 60 eGL) 

ou liquides de 2° catégorie et liquides peu inflam- 

mebies réchauffés au-dessus de eur point d'éclair.…| + de 10 100 + de 20 200 + de 50 500 . 

2e catégorie (et alcools d'un titre supérieur à 49 °GL, 

mais inférieur Ou égal à 60 8GL) men] + de 30 300 + de 60 600 + de 150 500 

Peu inflammables men mm] + de 150 1500 + de 300 3 000 + de 750 7506             
  

{1} Titre indiqué par l'aicoomètre de Gay-Lussac &alonné pour donner la concentration en volume d'une solution ean-aicaot à la température de 154€, 
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Implantation 

lo Le dépôt sera implanté, réalisé et exploité conformément 
. aux prescriptions du présent arrêté. 

Toute transformation dens l'état des lieux et toute modifica- 

tion de l'installation ou de son mode d'utilisation doivent être 

portées à le connaissance du commissaire de:la République 

avant leur réalisation ; 

2e Les réservoirs enterrés devront répondre aux conditions 

fixées par la circulaire du 17 juillet 1973, la circulaire et l'ins- 

truction du 17 avril 1975 relatives aux réservoirs enterrés dans 

lesquels sont emmagasinés des liquides inflammables : 

30 Si le dépôt est en plein air ou dans un bâtiment affecté à 

l'usage exclusif du dépôt, son accès sera convenablement 

interdit À toute personne étrangère à son exploitation ; 

de Si le dépôt est en plein air et s'il se trouve à moins de 
6 mètres de bâtiments occupés ou habités par des tiers, ou d'un 

emplacement renfermant des matières combustibles, il en sera 

séparé par un mur en matériaux incombustibles coupe-feu de 

degré 2 heures, d'une hauteur minimale de 2 mètres. Si des 

bâtiments voisins touchent le mur, le dépôt sera surmonté d'un 

auvent incombustible et pare-flammes de degré ! heure, sur 

une largeur de 3 mètres en projection horizontale à partir du 

mur séparatif : 
Se Si le dépôt est dans un bâtiment à usage simple, d'un 

seul niveau et de plain-pied, les éléments de construction du 

bâtiment présenteront les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu suivantes : 

- paroi coupe-feu de degré 2-heures ; 
- couverture incombustible. 

Le local sera convenablement ventilé et les portes pare- 

flammes de degré une demi-heure s'ouvriront vers l'extérieur ; 

6o Si le dépôt est situé dans un bâtiment à usage multiple, 

éventuellement surmonté d'étages, les éléments de Construction 

du local du dépôt, qui sera installé en rez-de-chaussée ou cn 

sous-sol, présenteront les caractéristiques de réaction et de 

résistance au feu suivantes : 
- paroi coupe-feu de degré 2 heures ; 
- couverture incambustible ou plancher haut coupe-feu de 

degré 2 heures ; 
- portes donnant vers l'intérieur coupe-feu de degré une 

demi-heure ; 
- portes donnant vers l'extérieur pare-flammes de degré une 

demi-heure, 

Les portes s'ouvriront vers l'extérieur et devront permettre le 
passage facile des embailages. 

Ce local ne commanders ni un escalier ni un dégagement 
quelconque. u 

Ce local sera largement ventilé, toutes dispositions étant 

prises pour qu'il ne puisse en résulter d'incommodité, de gêne 
ou de danger pour les tiers ; 

To Si le dépôt est installé dans un bâtiment à usage multiple, 

habité ou occupé, il ne devra pas être placé directement sous 

un étage habité, sauf s'il s'agit. de liquides inflammables de 
2° catégorie ou de liquides peu inflammables. 

Cuvettes de rétention 

ge Chaque réservoir ou ensemble de réservoirs ou de réci- 

pients doit être associé à une cuvette de rétention qui devra 

étre maintenue propre et son fond désherbé ; 

ge Lorsque le dépôt est situé dans une zone de protection 

des eaux définie par arrêté préfectoral en application de la cir- 
culaire du 17 juillet 1973 relative aux réservoirs enterrés dans 
lesquels sont emmagasinés des liquides inflammables, ja 
Cuvette de rétention devra être étanche. : 

Un dispositif de classe MO (incombustible), étanche en posi- 

tion fermée et commandé de l'extérieur de la cuvette de réten- 
tion, devra permettre l'évacuation des eaux. 

Lorsque les cuvettes de rétention sont délimitées par des 
murs, ce dispositif devra présenter la même stabilité au feu que 
ces murs ; 

IC La capacité de la cuvette de rétention devra Être au 
moins égale à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 p. 100 de la capacité du plus grand réservoir ou réci- 
pient ; 

- 50 p. 100 de la capacité globale des réservoirs ou réci- 
pients contenus. 

Toutefois, pour les stackages de fuel-oils lourds, la capacité 
de Is cuvette peut correspondre à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

- 50 p. 109 de la capacité du plus grand réservoir ; 
- 20 p. 100 de ka capacité globale des réservoirs contenus ;   

Ile Si les parois de la cuvette de rétention sont constitüées 
par des murs, ceux-ci devront présenter une stabilité au feu de 
degré 4 heures, résister à la poussée des produits éventuelle. 
“ment répandus et ne pas dépasser 3 mètres de hauteur par rap- 
port au’ niveau du soi extérieur, 

Réservoirs 

129 Les liquides inflammables seront renfermés dans des 
récipients qui pourront être soit des bidons, soit des fûts, soit 
des réservoirs fixes, ° 

. Ces récipients seront fermés. Ils devront porter en caractères 
lisibles la dénomination du liquide renfermé. Hs seront incom- 
bustibles, étanches, construits selon les règles de l'art et 
devront présenter une résistance suffisante aux chocs acci- 
entels. 

Les liquides inflammables nécessitant un réchauffage seront 
exclusivement stockés dans des réservoirs métalliques. 

Le dépôt ne contiendra des liquides inflammables dans des 
récipients en verre que si ces derniers ont une capacité unitaire 
maximum de 2 litres ou s'ils sont garantis par une enveloppe 
métallique étanche, convenablement ajustée pour les protéger 
efficacement. Les récipients en verre non garantis par une 
enveloppe métallique seront stockés dans des caisses rigides 
comportant des cloisonnements empêchant le heurt de deux 

. récipients : . 

13° Les réservoirs fixes métalliques devront être construits en 
acier soudable. Ils peuvent être de différents types, générale- 
ment cylindriques à axe horizontal ou vertical. 

1° S'ils sont à axe horizontal, ils devront être conformes à la 
norme NF M-88512 et, sauf impossibilité matérielle due ar 
site, être construits en atelier ; ° 

29 S'ils sont & axe vertical et construits sur chantier, ils 
devront être calculés en tenant compte des conditions sui- 
vantes : 

2) Leur résistance mécanique devra être suffisante pour sup- 
porter : 

- le remplissage à l'eau et les surpression ct dépression 
définies au 14e; 

- le poids propre du toit ; 
- les effets du vent et la surcharge due à la neige, en confor- 

mité avec les règles NV du ministère de l'Equipement ; 
- les mouvements éventuels du sol : 
b) Le taux de travail des enveloppes métalliques. calculé en 

supposant le réservoir rempli d'un liquide de densité égale à 1, 
devra être au plus égal à 50 p. 109 de la résistance à la trac 
tion. s 

Les réservoirs visés aux 1° et 2° ci-dessus devront être 
conçus et fabriqués de telle sorte qu'en cas de surpression acci- 
dentelle il ne se produise de déchirure au-dessous du niveau 
normal d'utilisation ; 

14v Les réservoirs visés au 13° devront subir, sous le 
contrôle d’un services compétent, un essai de résistance et 
d'étanchéité comprenant les opérations suivantes : 

a) Premier essai : 
- remplissage d'eau jusqu'à une hauteur dépassant dt 

0,10 mètre la hauteur maximale d'utilisation : 
- obturation des orifices : 
- application d'une surpression de 5 millibars par ajout de 

la quantité d'eau nécessaire pour obtenir une sutpres- 
sion. 

b) Deuxième essai : 
- mise à l'air fibre de l'atmosphère du réservoir : 
- vidange partielle jusqu'à une hauteur d'environ ! mètre 

{cette hauteur devant être d'autant plus faible que la 
capacité du réservoir est elle-même faible) : 

- obturation des orifices ; 
- application d'une dépression de 2,5 millibars par vidange 

de ia quantité d'eau nécessaire pour obtenir cette 
dépression. 

Equipements des réservoirs 

1$0 Les réservoirs devront être maintenus solidement de 
façon qu'ils ne puissent se déplacer sous l'effet du vent, des 
eaux ou des trépidations ; 

16° Le matériel d'équipement des réservoirs devra être conçu 
et monté de telle sorte qu'il ne risque pas d'être soumis à-des 
tensions anormales en cas de dilatation, tassement du sol, etc, 

Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries 
flexibles entre le réservoir et les robinets ou ciapets d'arrêt iso- 

lant ce réservoir des appareils d'utilisation. 
Les vannes de piètement devront être en acier ou en fonte 

spéciale présentant les mêmes garanties d'absence de fragilité ; 

176 Les canalisations devront être métalliques, être installèes 
à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance gux 
actions mécaniques, physiques, chimiques ou éfectroiytiques : 

            

  
     



18e Chaque réservoir devra être équipé d'un dispositif per- 

mettant de connaître, à tout moment, le volume du liquide 

contenu. 
. 

Ce dispositif ne devra pas, par Sa construction et son utilisa: 

tion, produire une déformation ou une perforation de la paroi 

du réservoir. . 

En dehors des opérations de jaugeage, l'onifice permettent un 

jaugcage direct devra être fermé par un tampon hermétique. Le 

jaugesge sera interdit pendant l'approvisionnement du réser- 

Voir, 

ul appartendre à l'utilisateur, où au tiers qu'il & délégué à 

cet effet, de contrôler, avant chaque remplissage du réservoir, 

que celui-ci est capable de recevoir la quantité de produit à 

Hvrer sans risque de débordement ; 

19° Chaque réservoir fixe devra être équipé d'une où plu- 

sieurs canalisations de remplissage dont chaque orifice compor- 

tera un raccord fixe d'un modèle conforme aux normes spéci- 

fiques éditées par l'Association Française de Normalisation, 

correspondant à l’un de ceux équipant les tuyaux flexibles de 

raccordement de l'engin de transport. 

En dehors des opérations d'approvisionnement, l'orifice de 

chacune des canalisations de remplissage devra être fermé par 

un obturateur étanche. 

Dans ja traversée des cours et des sous-sols, les raccords non 

soudés des canalisations de remplissage ou de vidange des 

réservoirs devront être placés en des endroits visibles et acces- 

sibles, ou bien ils devront être protégés par une gaine étanche, 

de classe MO et résistante à la corrosion. 

Plusieurs réservoirs destinés au stockage du mème produit 

pourront n'avoir qu'une seule canalisation de remplissage s'ils 

sont reliés à la base et si l'altitude du nivesu supérieur de ces 

réservoirs est la même. 

Sur chaque canalisation de remplissage et à proximité de 

orifice devront Être mentionnées, de façon apparente, la capa- 

cité du réservoir qu'elle alimente et la nature du produit 

contenu dans le réservoir : 

20° Si plusieurs réservoirs sont reliés à leur partie inférieure, 

la canalisation de liaison devra avoir une section au moins 

égaie à la somme de celles des canalisations de remplissage. 

La canalisation de liaison devra comporter des dispositifs de 

sectionnement permettant l'isolement de chaque réservoir ; 

Dlo Chaque réservoir devra être équipt d'un ou plusieurs 

tubes d'évent fixes, d'une section totale au moins égale à la 

moitié de la somme des sections des canalisations de remplis- 

sage ou de vidange et ne comportant ni venne ni obturateur. 

Ces tubes devront étre fixés à la partie supérieure du réser- 

voir, au-dessus du niveau maximal du liquide emmagasiné, 

avoir une direction ascendante et comporter un minimum de 

coudes. 

Ces orifices devront déboucher à l'air libre en un lieu et à 

une hauteur tels qu'ils soient visibles depuis le point de 

livraison. Ils devront être protégés de la pluie et ne présenter 

aucun risque et aucun inconvénient pour le voisinage. 

Installations électriques 

229 Toutes installations électriques autres que celles néces- 

saires à l'exploitation du dépôt sont interdites. 

Les installations électriques du dépôt devront être réalisées 

avec du matériel normalisé qui pourra être de type ordinaire, 

mais installé conformément aux règles de l'art. 

Est notamment interdite l'utilisation de lampes suspendues à 

bout de fil conducteur ; 

230 Si des lampes dites « baladeuses » sont utilisées dans le 

dépôt, elles devront être conformes à la norme NF C-61710 ; 

24 Le matériel électrique utilisé à l'intérieur des réservoirs 

et de leurs cuvettes de rétention devra être de sûreté (1) et un 

poste de commande au moins devra être prévu hors de la 

Cuvette : 

25 L'installation éjectrique sera entretenue en bon état ; elle 

sera. périodiquement contrôlée par un technicien compétent. 

Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de Pins- 

pecteur des installations classées. 

L'équipement électrique des installations pouvant présenter 

un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel 

du 31 mers 1980 portant réglementation des installations élec- 

triques des établissements réglementés au titre de la législation 

sur les installations classées susceptibles de présenter des 

risques d'expiosion (J.0, -N.C. du 30 avril 1980). 

  

(E} Es considéré comme « de sûreté » Je matériel élecirique d'un type vt 

Hsable en aimosphère explosive, conformément aux dispositions du décret 

ne 60-295 du 28 mars 1960 ex des textes pris pour son application.   

AVIS 

Installations annexes 

26° Si un réservoir est destiné à alimenter une installation 

(chaufferie, moteur, atelier d'emploi), ül devra être placé en 

tontrebas des appareils d'utilisation, sauf si l'installation com- 

porte un dispositif de sécurité évitant tout écoulement acci- 
dentel de liquide par siphonnage. 

. Une notice détaillée et un certificat d'efficacité de ce dispo- 

sitif, fournis par l'installateur, devront être conservés avec les 

documents relatifs à l'installation et tenus à disposition du ser. 
vice chargé du contrôle des installations classées ; 

27e I devra exister un dispositif d'arrêt d'écoulement vers 

les appareils d'utilisation, monté sur la canalisation d’alimenta- 

tion, placé en dehors des locaux contenant les équipements 

précités, manœuvrable manuellement indépendamment de tout 

autre asservissement, - 
Une pancarte très visible devra indiquer le mode d'utilisation 

de ce dispositif en cas d'accident. 

Bruit 

280 L'installation sera construite, équipée et exploitée de 

façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 

bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- 

promettre la santé ou la sécurité du voisinage ou constituer une 

gêne pour sa tranquillité. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 

relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins- 

tallations classées lui sont applicables notamment en ce qui 

concerné les normes d'émission sonore en limite de propriété 

aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éve- 

luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une 

ou plusieurs sources appartenant à Ces installations et les 

points de contrôle qui permettront la vérification de la confor- 

mité de l'installation. 
Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de 

chantier utilisés à l’intérieur de l'établissement devront 

répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi- 

gences du décret ne 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris 

pour son application. , 

. L'usage de tous appareils de communication par voie acous- 

tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc.) génants pour le 

voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel ct 

sen à la prévention ou au signalement d'incidents graves où 

accidents. 

Protection contre l'incendie 

290 Les réservoirs devront être reliés au sol par une prise de 

terre présentant une résistance d'isolement inférieure à 

100 ohms. Par ailleurs, toutes les installations métalliques du 

stockage devront être reliées par une liaison équipotentielle : 

300 H est interdit de provoquer ou d'apporter dans le dépôt 

du feu sous une forme quelconque, d'y fumer ou d'y entre- 

poser d'autres matières combustibles. 

Cette interdiction devra être affichée de façon apparenté aux 

abords du dépôt ainsi qu'à l'extérieur de la cuvette de réten- 

tion ; 
31e L'emploi d'oxygène ou d’air comprimé pour assurer par 

contact direct la circulation des fucis lourds est interdit : 

326 On devra disposer pour la protection du dépôt contre 

l'incendie d'au moins : 

- deux extincteurs homologués NF M.LH.-55 B si la capa- 

cie du dépôt est inférieure ou égale à 500 mètres 

cu ï 

- deux extinceurs homologués NF M.LH.-55 B ei un extinc- 

teur à poudre sur roue de 50 kilogrammies si la capacité 

du dépôt est supérieure à 500 mètres cubes. 

Ce matériel devra. être périodiquement contrôlé et la 

date des contrôles devra être portée sur une étiquette 

fixée à chaque appareil ; 

- d'un poste d'eau pouvant assurer un débit de 

15 litres/minute par mètre de circonférence du plus 

gros réservoir du dépôt. 
Ce poste d'eau pourra être remplacé par une réserve 

d'eau suffisante pour assurer ce débit pendant une 

heure trente : 

- de sable en quamité suffisante, maintenu à l'état meuble et 

sec, et de pelles pour répandre ce sable sur les fuites et 

égouttures éventuelles, 

Le personnel devra être initié à l'utilisation des moyens de 

jutte contre l'incendie et entrainé périodiquement à cette lutte. 

Pollution des eaux 

330 Les aires de remplissage et de soutirage et les salles de 

pompes devront être conçues et aménagées de telle sorte qu à 

la suite d'un incident les liquides répandus ne puissent 5€ pro- 

pager ou polluer les eaux ; 
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340 Les eaux chargées d'hydrocarbures ne devront, en aucun 

cas, être rejetées sans au moins une décantation et une sépara- 

tion préalables. 
Les eaux fésiduaires devront être évacuées conformément 

aux règlements et instructions en vigueur ; . . 

35° Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y 

avoir en cas d'accident, tel que rupture de récipient, déverse- 

ment direct de matières dangereuses ou insalubres vers les 

égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, etc.). Leur évacua- 

tion éventuelle après accident devra être conforme aux pres- 

criptions de l'instruction du ministre du commerce en date du 

6 juin 1953 (J.0. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des 

eaux résidusires des établissements dangereux, insalubres ou 

incommodes. 

Exploitation et entretien du dépôt 

36v L'exploitation et l'entretien du dépôt devront être 

assurés par un P: é responsable. Une consigne écrite devra 

indiquer les modalités de l'entretien, la conduite à tenir en cas 

d'accident ou d'incident et la façan de prévenir le préposé res- 

ponsable. . 
Cette consigne dévra être affichée, 

façon apparente, à proximité du dépôt ; . 

370 La protection des réservoirs, accessoires el caralisations 

contre la corrosion externe devra être assurée en permanence ; 

38° Les déchets et résidus produits par les installations 

seront stockés dans des conditions ne présentant pas de risques 

de pollution (prévention des envols, infiltrations dans le sol, 

odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les déchets industriels seront éliminés dans des instaliations 

réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, 

dans des conditions nécessaires pour assurer la protection de 

l'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'éti- 

mination sur demande de l'inspection des installations 

classées ; 

en permanence et de 

  

390 L'installation utilisée pour la décantation des eaux rési- 
dusires devra être maintenue en bon état de fonctionnement : 

40° Tous travaux bruyants susceptibles de gêner le voisinage 
- pendant la nuit (machinerie, manutention, voiturage, etc.) sont 

| interdits entre 20 heures et 7 heures. 

Prescriptions particulières aux dépôts de liquides 
particulièrement inflammables 

4lo Per exception aux dispositions des articles 6 et 7° du 
présent arrêté, les dépôts de liquides particulièrement inflam- 
mables ne peuvent être implantés en cave ou en sous-sol ni en 
dessous d'étages habités ou occupés : 

42° Ii est interdit de chauffer, par quelque moyen que ce 
soit, un local renfermant un dépôt de fiquides particulièrement 
inflammables ; - 

430 Le sol du dépôt sera recouvert de claies en bois pour 
éviter, d'une part, je bris des récipients en verre, d'autre part, 
la production d'étincelles en cas de chute de pièces métalliques 
telles que clefs À molette, etc. ou par frottement sur le ciment 
de chaussures ferrées : 

44s Le dépôt ne pourra être éclairé artificiellement que par 
des lampes extérieures placées sous verre dormant : toutes les 
canalisations et l'appareillage électrique se trouveront à l'exté- 
rieur, à moins qu'ils ne soient du type antidéflagrant ; des jus- 
tifications que cette installation a êté faite et est maintenue 
conforme à ce type pourront être demandées à l'exploitant ; 

45o L'emploi d’un moteur quelconque à l'intérieur du dépôt 
est interdit. 

Prescriptions particulières aux dépüts de liquides inflammables 
de la I® catégorie (à l'exclusion des alcaols} 

46° Par exception aux dispositions de l'article 6 du présent 
arrêté, les dépôts de liquides inflammables de Ia Ir catégorie 
ne peuvent être implantés en cave ou en sous-sol. 

Hygiène et aécurité des travailieurs, 

L'exploitant devra se conformer Striclement aux dispositions 
édictées par le livre If {titre II) (parties législative et réglementaire) 
du code du travail et aux textes pris pour son application dans l'in- 

sérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

——# — 

             



PRÉPECTURE DE men 
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Installations classées 
pour la protection de l'environnement. 
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INSTALLATIONS SOUMISES A DÉCLARATION 

(Loi ne 76-663 du 19 juillet 1976 et déccet ne 77-1133 du 21 septembre 1977) 
  

Extrait de l'arrêté préfectoral du   

  

236 bis)  … . 

  

No 211. - Gaz combustibles liquéfiés dont la pression absolue 
de vapeur à 15°C est supérieure à 0,1 MPa ou 1 013 millibars 
{Dépôts de), à l'exception de l'hydrogène {visé à la rubrique 

  
  

ee os + 

B, - Gaz maintenus fiquéfiés dans d'autres couditious (sous 

presalos) 2... LU ue me 

1o En réservoirs fixes (vrac), la capacité sominale totale du 
dépôt étant supérieure à 12 mètres cubes mais inférieure où égale 

à 120 mètres cubes ; . Lo ostect 

29 En bouteilles et en conteneurs, la capacité nominale totale 

du dépôt étant sapé eure à 2 500 kilogrammes mais inférieure on 

éguie à 25 000 ou ee | 

RER) 

. CARE NU 

Prescrigtions géréréles communes aux dépôts eu boutellles, . 

* . en réservoirs fixes on en conteneurs  . ., 

lo L'installation sera située, installée et exploitée conformé- 

ment au plan et dossier joints d-la déclaration et sous réserve 

des prescriptions du arrété, Toute transformation dans 

l'état des lieux et toute modification de l'installation où de son 

mode d'utilisation doivent être portées à la connaissance du. 
préfet avant leur réalisation. . 

L'installation sera exploitée de manière à éviter d'engendrer 

les dangers où inconvénients visés à l'article is de la loi du 

19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protec- 

tion de l’environnement ; 1 . ’ 
2e L'installation électrique sera entretenue en bon état ; elie 

sera périodiquement contrôlée un technicien compétent. 

Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de lins- 

pecteur des installations classées.” - : 

L'équipement électrique des installations pouvent présenter 

un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel 

du 31 mars 1930 portant réglementation des installations élec- 

triques_des établissements réglementés au titre de le -légisiation 

sur les installations classées susceptibles de présenter des 

risques d'expiosion (J.0.- N.C. du 30 avrii 1980};. + - L 

3o La quantité emmagasinée à prendre en compte pour le 
classement de dépôt est: me 

. 4} Pour les bouteilles où les conteneurs, la somme des caps- 

cités nominales des bouteilles ou des conteneurs pleins ou 
vides qu'il est prévu de stocker dans le dépôt: - - 

b} Pour jes réservoirs fixes; la somme des capacités nomi- 

nales des réservoirs. RE : se ° 

Néanmoins, les réservoirs destinés à être installés à poste 

fixe répondant aux dispositions de la norme NF MS8-706 et 

maintenus en état de livraison conformément à l'article 6 de 

dép norme ne sont pas pris en compte pour le classement de 

t ; 

4 Un «simple abri» est un emplacement situé au niveau 

du sol en superstructure protégé par une toiture et éventuelle- 

ment per un mur sur une seule de ses faces,   

Un « local ouvert » est un local largement aéré couvert d'une 
toiture. Les is (portes et fenêtres comprises) ne doivent pas. 
excéder 75 p. 100 de la surface latérale totale. 

De plus, les ouvertures doivent intéresser au moins deux 
parois, . . . 

Tout local ne répondant pas aux conditions ci-dessus est 
considéré comme « local fermé » ; 

5° Le dépôt peut être composé de bouteilles, de. réservoirs 
fre ou de conteneurs, raccordés ou non à un réseau de distri- 

tion. 
Seuls les réservoirs peuvent être enterrés dans les conditions 

définies aux articles 42 à 4$ ci-après. 
Les réservoirs et les conteneurs ne peuvent être placés dans 

un locel fermé ; . . 

6 Les bouteilles, réservoirs et conteneurs recevant des gaz 

combustibles liquéfiés doivent être conformes aux prescriptions 
de la réglementation des appareils à pression de gaz ; 

Te Les déchets ët résidus produits par les installations seront 

stockés dans des conditions ne présentant pas de risques de 

pollution (prévention des envois, infiltrations dans le sol, 

odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
Les déchets industriels seront éliminés dans des installations 

réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, 
dans des conditions nécessaires pour sssurer la protection de 
l'environnement. L'exploitant sera en mesure d'en justifier l'éli- 

mination sur demande de l'inspection des. installations 

go Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse ÿ 

avoir, en cas d'accident, tel que rupture de récipient, 

ment direct de matières dangereuses ou insalubres vers les 

égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, etc.). Leur évacua- 

tion éventuelle après accident devra être conforme aux pres- 

criptions de l'instruction du ministre du commerce en date du 

6 juin 1953 (J.0. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des 
eaux résiduaires des établissements dangereux, insslubres ou 
incommodes. 

TITRE Il 

Prescriptions relatives aux dépôts de bouteilles 

Se Les bouteilles doivent être stockées sur un emplacement 

déterminé, dégagé en permanence et affecté uniquement à cet 

usage : 
iQ L'installation d'un dépôt de bouteilles est interdite : 

- en sous-s0] ; 
- au-dessus, dans ou au-dessous d'un iocal d'habitation : 

 



ATP 

LILI. Si la capacité du dépôt est au plus égaie à 15 000 kiio- 

grammes, le stockage doit être isolé par une 201€ de protection 

telle que les bouteilles soient à une distance d'au moins 

5 mètres en projection sur le plan horizontal : . 

_ des ouvertures des locaux occupés ou habités par des 

tiers ; 
. 

_ des limites des propriétés appartenant à des tiers ou de la 

voie publique ; 
— des ouvertures de tout local contenant des feux nuss, 

- de tout point bas ou qe dans lesquels peuvent 5 acCu- 

muler les vapeurs inflammables (ouvertures de sous-sol, 

bouches d'égout non protégées par un siphon, etc.) : 

de tout appareillage électrique non visé à l'article 16 où de 

tout moteur À combustion interne, à l'exception de ceux 

des engins et véhicules utilisés dans les conditions prévues 

à l'article 22. 

Cette distance est portée à 6 ù 

ou appareil distributeur de matières inflammables, 

ou comburantes (air conditionné exclu) ; 

6 mètres vis-à-vis de tout dépôt 
combustibles 

2 mètres ; la longueur u 

tances prévues au 11.1 soient toujours respectées en le contour- 

nant; 

11.3. Si la capacité du dépôt 

grammes, les distances prévues 

7,5 mètres ; 
12, Si le dépôt est situé daris 

outre présenter les caractéristiques 
au feu suivantes : 

- murs coupe-feu de di une heure ; 

- toiture  ALÉTIAUX rs classés au moins M 2 (difficile- 

autre bois apparent que les 

est supérieure à 15 000 kito- 

à l'article 11.1 sont portées à 

un Jocal fermé, celui-ci doit en 

minimales de comportement 

ment inflammables) et sans K 

pièces de charpente, qui doivent être ignifugées ; 

130 Le soi du stockage doit être horizontal, réalisé en maté- 

riaux MO (incombustibles) Le En 

type routier, et à un niveau égai où supérieur à celui du soi 

environnant sur 25 p. 109 au moins de son périmètre ; 

Léo Dans un local fermé, des ouvertures plactes en partie 

haute et en partie basse, d’une section unitaire de 16 déci- 

mètres carrés au moins, doivent être eménagées pour permettre 

use ventilation efficace ; _ 

10 Si le stockage n'est pas dans un local fermé, il doit être 

isolé par une clôture grillegée placée à 0,6 mètre au moins des 

bouteilles et d'au moins 2 mètres de hauteur, comportant uns 

porte en matériaux de classe M s'ouvrant dans le sens de la 

sortie et fermée à clef en dehors des micossitie sd es à 

n mur plein comportent en partie basse ovvertu e 

ventilation ke section unitaire au moins égale à celle prévue à 

raide 11 est assimilé à dt 
i l'emplacement du 5 compris 

d'un établissement entièrement clôturé, la clôture prévue à 

l'alinéa précédent t être supprimée, mais l'emplacement 

réservé aux dépôts dù être délimité, 

Si la circulstion de véhicules est possible aux abords du 

dépôt, la zone de protection d je en i1 doit être matérislisée 

au soi (psinture, piquets, haies, etc.) ; 

160 Hors des zones de protection définies à l'article 11, le 

matériel d'éclairage doit être d'un degré de protection au moins 

égal à IP 231 de ia norme NF C 20-010. . . 

Dans la zone de protection définie à Perticle 11, les matériels 

électriques doivent être d'un type utiiseble dans les atmo- 

a explosives et conformes al décret ne 78-779 du 

illet 1978. : 
Les conducteurs électriques doivent être ceux prévus par la 

locaux présentant des dangers 
norme. NFC 15-100 pour les 
d’explosion. 

. 

Si le dépôt est dans un local fermé, les dispositions ci-dessus 

ne concernent pas le matériel électrique installé à l'extérieur 

dudit local et situé à plus de un mètre des ouvertures si la 

capacité du dépôt est au plus égale à 15000 kilogrammes, à 

plus de:3 mètres des ouvertures ai cette capacité excède 

15 000 kilogrammes ; 
17e Les bouteilles ne doivent pas être placées dans des 

conditions où elles risqueraient d'être portées À une tempéra- 

ture dépassant 50 °C ; 
18e Les bouteilles doivent être stockées soit debout, soit cou- 

chées. Si elles sont gerbées en position couchée, les bouteilles 

extrêmes doivent être calées par des dispositifs spécialement 

adaptés à cet effet ; 
. 

19° Le dépôt doit être tenu en bon état de propreté. On doit 

notamment exclure les papiers, chiffons, herbes sèches et, en 

général, tout déchet combustible ; 

is dens le périmètre: 

  

205 11 est interdit de se livrer à l'entretien ou à la réparation 

des bouteilles et de leurs accessoires dans la zone de protection 

définie à l'article 14, 

On doit s'assurer avant la mise en dépôt que les bouteilles 

ne fuient pas. Toute bouteille défectueuse doit être aussitôt 

évacuée vers une zone adaptée à son traitement 

21e Toutes dispositions doivent être prises pour que les 

manipulations puissent s'effectuer sans qu'il en résulte de 

bruits génants pour le voisinage ou de dommages aux bou- 

teilles ; 

220 L'installation sera construite, équipée et exploitée de 

façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de . 

bruits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- 

promettre la santé ou la sécurité du voisinage où constituer uñe 

gêne pour sa tranquillité, : 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 soût 1985 

relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins- 

tallations classées fui sont applicables notemment en ce qui 

concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété 

aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva- 

luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une 

ou plusieurs sources appartenant à ces installations et les 

points de contrôle qui permettront la vérification de la confor- 

mité de l'installation. 

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de 

chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement devront 

répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi- 

gences du décret n° 69-380 du 18 avril 1969 et des textes pris 

pour son application. 
. L'usage de tous a; ils de communication par voie acous- 

tique (sirènes, svertisseurs, haut-parleurs, etc.) génants pour le 

voisinage est interdit, sauf si ieur emploi est exceptionnel et 

réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 

d'accidents ; 

23° La disposition des lieux doit permettre l'évacuation 

rapide des bouteilles en cas d'incendie à proximité. 

On doit disposer, à proximité du dépôt, d'au moins deux 

extincteurs à poudre portatifs homologués NF MIE, type 55B 

de 4 kilogrammes au moins. 

Ce matériel doit être périodiquement contrôlé et la date de 

contrôle enregistrée sur une étiquette fixée à l'appareil. 

Le dépôt ne doit pas être chauffé par des appareils à flamme 

ou à incandescence. 

Il est interdit de pénétrer avec du feu ou de fumer dans la 

zone de protection du stockage. Cette interdiction doit être 

signalée par tout moyen approprié permettant d'avertir toute 

personne se dirigeant vers le dépôt. 

Si des engins motorisés et des véhicules routiers appelés à 

pénétrer dans le dépôt sont d'un type non autorisé en atmo- 

sphère explosive, les conditions de circulation de ces engins et 

véhicules doivent faire re d'une consigne établie par l'ex. 

ploitant sous sa responsabili 

TITRE TTL 

Prescriptions relatires aux dépôts en réservoirs fixes 

E. - Règles générales concernant l'ensemble des dépôts 

24° Le dépôt doit être d'accès facile et ne commander ni 

escalier ni dégagement. I ne doit pas être situé sous un local 

habité ou occupé par des tiers où sur la toiture d'un local 

habité. 
Les réservoirs doivent être amarrés s'ils 5e trouvent Sur Un 

emplacement susceptible d’être inondé. 

Les distances minimales suivantes, mesurées horizontalement 

entre parois de réservoirs, doivent être respectées : 

- 0,6 mètre si l'un au moins des réservoirs est d'une capaciti 

supérieure à 5 000 kilogrammes mais inférieure ou égele i 

15 C00 kilogrammes ; 
- 1 mètre si l'un au moins des réservoirs est d'une capaciti 

supérieure à 15 000 kilogrammes mais inférieure ou égale i 

35 009 kilogrammes ; 
2 mètres si l'un au moins des réservoirs est d'une capacit: 

supérieure à 35 C00 kilogrammes. 

Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large doit êtn 

réservé autour de tout réservoir aérien : 

250 Les réservoirs doivent être implantés de telle sort 

qu'aucus point de leur parai ne soit à moins de 5 mètres de 

limites des propriétés appartenant à des tiers. 

En outre, les distances minimales d'éloignement suivante ! 

doivent être respectées entre les orifices des soupapes où le 

orifices de remplissage d'un réservoir et différents empiaci 

ments, 
! 

     



  

CAPACITÉ DU DÉPOT 

6000 | 15000 | 35000 
à à à 

45006 kg |35 000 kg|50 000 kg 

  

EMPLACEMENTS 

  

1. Poste de distribution d'hydrocarbure 
QUI meme) 75 T5 10 

2. Parois d'un réservoir d'hydrocarbure 

liquide... en 19 19 20 

    

3. Ouvertures des bâtiments intérieurs à, 
l'établissement autres que ceux uti- 
lisés exclusivement par le personnel 
d'exploitation... 

4. Ouvertures des habitations, bureaux, 
ateliers extérieurs à l'établissement! 7,5 15 20 

$, Limite la plus proche des voies de 
communication routières à grande) 
circulation, des routes nationales 
non classées en route à grande cir- 
culation et des chemins départemen- 
taux, des voies urbaines situées à) 
l'intérieur des agglomérations, des 
voies ferrées autres que celles de 
desserte de l'établissement et des 
voies navigables eme) 6 10 20 

6. Etablissements recevant du public de 
la ire à la de catégorie suivants : étn- 
blissements hospitaliers ou de soins, 
établissements scolaires ou universi-| 
taires, crèches, colonies de vacances, 
éteblissements du culte et musées.…| 15 25 15 

20 60 
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Si l'orifice de remplissage est déporté à plus de 4 mètres de 

la paroi du réservoir, sa distance vis-à-vis des emplacements 3, 

4, 5, peut être ramenée à 2 mètres. L'orifice de remplissage 

pourra cependant être installé en bordure de ia voie publique 

s'il est enfermé dans un coffret incombustible et verrouillé ; 

26° Lorsque le stockage est au plus égal à 15000 kïlo- 

grammes, les distances du tableau. ci-dessus peuvent être 

réduites de moitié dans les deux cas suivants : 

_ les réservoirs sont enterrés conformément aux dispositions 

du chapitre IH ; 
les réservoirs aériens sont séparés des emplacements 

concernés par un mur plein incombustible, stable au feu 

de degré deux heures, dont la hauteur excède de 0,5 mètre 

celle de ta bouche d'emplissage et de l'orifice de la sou- 

pape et dont la longueur est telle que les distances du 

tableau soient respectées en le contournant. 

. Ceite disposition s'applique également aux distances des 

parois des réservoirs vis-à-vis des propriêtés appartenant à des 

rs; - . 

- ‘270 Les réservoirs fixes doivent, en plus des équipements 

rendus obligatoires par la réglementation des appareils à pres- 

sion, être équipés : 

- d'un double clapet antiretour d'emplissage (ou tout autre : 

dispositif offrant une sécurité équivalente) ; . 

- d'un dispositif de contrôle du niveau maximal de remplis- 

sage : 
- d'un dispositif automatique de sécurité (par exemple d'un 

clapet antiretour ou limiteur de débit) sur les orifices de 

sortie pour l'utilisation en phases liquide et gazeuse. Ce 

dispositif doit être placé à l'intérieur du réservoir ou à 

l'extérieur à l'aval immédiat de la vanne d'arrêt à condi- 

tion que celle-ci soit directement montée sur le réservoir ; 

- d'une jauge de niveau en continu. Les niveaux à glace ou 

en matière plastique sont interdits. 

Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs doi- 

vent être munis d'un chapeau éjectable {ou d'un dispositif 

équivalent}, le jet d'échappement des soupapes doit s'effectuer 

de bas en haut, sans rencontrer d'obstacle et notamment de 

saillie de toiture ; 

286 Les réservoirs doivent être mis à la terre par un conduc- 

teur dont la résistance doit être inférieure à 100 ohms. L’instal- 

lation doit permettre le branchement du câble de liaison équi- 
potentielle du véhicule ravitailleur avec le réservoir ; 

29e Lorsque le réservoir est ravitaillé à partir d'une borme de 

remplissage déportée, celle-ci doit comporter un double clapet 

(ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente) à son 

orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement du céble 

de liaison équipotentieile du véhicule ravitailleur.   

AT 

. Cette borne doit être placée de telle manière que les opéra- 
tions d'emplissage ne puissent gêner les accès et dégegements 
des bâtiments à usage collectif et, si elle est en bordure de la 
voie publique, elle doit être enfermée dans un coffret incom- 
bustible et verrouillé ; 

300 Les réservoirs devront être efficacement protégés contre 
la corrosion extérieure et, lorsqu'ils sont implantés en plein air, 
leur peinture doit avoir un faible pouvoir absorbant ; 

31° Si un stockage est formé de plusieurs réservoirs réunis 
par des tuyauteries, Chacun de ces réservoirs devrs pouvoir être 
isolé au moyen de vannes ; 

32 Les matériaux constitutifs, les dimensions et les modes 
d'assembiage des tuyauteries visées à l'article 31 ainsi que la 
tuyauterie reliant éventuellement in borne de remplissage à dis- 
tence à ua où plusieurs réservoirs doivent étre choisis- pour 
assurer avec un coefficient de sécurité suffisant la résistance 
aux ections mécaniques, physiques et aux actions chimiques 
dues aux produits La résistance mécanique ct 
l'étanchéité de l’ensemble des tuyauteries doivent être 

contrôlées après montage par des moyens appropriés," notam- 
ment des épreuves, . 

Un certificat de ces contrôles et épreuves doit être établi par 
l'installateur. Ces essais doivent être renouvelés après toute 
réparation pouvant intéresser la résistance et l'étanchéité des 

tuyauteries ; 
930 Le matériel électrique et les conducteurs électriques doi- 

vent répondre aux caractéristiques définies à l'article 16. 

Les autres matériels électriques placis à moins de 5 mètres 

des. orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes et des ori- 

fices non déportés de remplissage des réservoirs doivent être 
d'un type utilisable dans les atmosphères explosives et 
conformes au décret ne 78.779 du 17 juillet 1978. 

La distance de 5 mètres visée ci-dessus est portée à 

7,5 mètres si Îa capacité du réservoir est supérieure à 

15090 kilogrammes, à 10 mètres si elle est supérieure à 

35 600 kilogrammes. 
Les installations électriques devront être entretenues. Elles 

seront contrôlées tous les trois ans par un technicien. Les justi- 

fications de ces contrôles seront ées sur un registre tenu à 

la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

34e L'utilisateur doit avoir à sa disposition une notice fixant 

les règles de sécurité relatives à l'exploitation de son installa- 

tion ; 
35° Les opérations de ravitaillement doivent être effectuées 

conformément aux dispositions prévues par le règlement pour 

le transport des matières dangereuses. Le véhicule ravitailiour 

doit se placer à au moins 3 mètres de la paroi des réservoirs 

lorsque ceux-ci sont d'une capacité inférieure ou égale à 15 000 

kilogrammes et à au moins 5 mètres lorsqu'ils sont d'une caps- 

cité supérieure ; . 

360 La remise en état de la protection extérieure (peinture 

ou revêtement) des réservoirs fixes est à effectuer forsque son 

état l'exige. Elle peut être faite sur place, sous réserve de res- 

pecter les conditions suivantes : 

- contrôle préalable de l'étanchéité du réservoir, des acces- 

soires et des canalisations du poste : 

- mise en place d'une liaison électrique équipotentielle entre 

le réservoir et le matériel pneumatique ou électrique d'in- 

tervention ; 

37e On doit pouvoir disposer à proximité du dépôt de 

moyens de lutte contre l'incendie en rapport avec l'importance 

et la nature de l'installation. Ces moyens doivent comporter au 

miniraum : 

a) Pour les réservoirs en plein air, sous simple abri ou en 

Jocai ouvert : É 

- stockage inférieur ou égal à 15000 kilogrammes : 2 extinc- 

teurs à poudre homologués NF MIH 89 C ; 1 poste d'eau 

équipé d'un tuyau et d'une lance dont le robinet de com- 

mende est d'un accès facile en toute circonstance ; 

- stockage supérieur à 15 000 kilogrammes : 2 extincteurs à 

poudre homologués NF MIH 21 À, 233 Be«tC:l système 

d'arrosage du réservoir (ou un moyen équivalent) ; 

b} Pour les réservoirs enterrés : ‘ 

- stockage inférieur ou égal à 15 000 kilogrammes : Î extinc- 

teur à poudre homologué NF MIH 89 C; 
- stockage supérieur à 15 COU kilogrammes : 2 extincteurs à 

poudre homologués NF MIH 21 À, 233 B et C 

Le matériel doit être tenu en bon état de fonctionnement et 

les extincteurs périodiquement contrôlés ; la date de ces 

contrôles doit être enregistrée sur une étiquette fixée à chaque 

appareil ;   
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380 Les dispositions Visées à l'article 37 ne concernent pas 

les dépôts desservant des iocaux d'habitation ou leurs dépen- 

dancet, qui sont implantés dans des zones urbanisées équipées 

d’an réseau public de lutte contre l'incendie : . 

390 Il est interdit d'approcher avec du feu où de fumer à 

proximité du stockage. Cette interdiction devra être signalée 

des moyens appropri , 
PéL'erploitant doit apposer à proximité du dépôt ou sur le 

réservoir une plaquette portant je nom et le numéro de: télé- 

phone du distributeur et le numéro du centre de secours des 

sapeurs-pompiers. 

Il. - Règles complémentaires applicables aux réservoirs 

pis air sous simple abri ou en local ouvert 

40e Les réservoirs en plein air, sous simple abri ou en local 

ouvert, doivent être implantés au niveau du sol ou en supers- 

tructure, . 

Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en 

pente, l'emplacement du stockage doit, sur 23 Ps 100 su moins 

de son périmètre, être à un niveau égal ou sup eur à celui du 

sol environnant. 
Si le sol au voisinage du stockage présente une déclivité telle 

qu'en cas d'écoulement massif accidentel le gez Hiquéfié puisse 

atteindre des propriétés appartenant à des tiers, des foyers, ou 

pénétrer dens un égout, toutes dispositions doivent être prises 

pour y remédier. . 

Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'interms- 

diaire de berceaux, pieds Ou supports construits en matériaux 

M 0 fincombustibles). Les fondations, si elles sont n , 

seront calcul&es pour supporter le poids du réservoir rempli 

d’eau. Une distence d’au moins 0,10 mètre doit être laissée 

libre sous la génératrice ou le pôle inférieurs du réservoir. 

Les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le 

point le plus pas er se à plus de 1 mètre ae sol ou d'un 

massif en béton doivent protégées par su moins $ Centi- 

mètres de béton ou autres mstériaux ignifugées d'efficacité 

équivalente. L'enrobage doit être appliqué sut toute la heuteur. 

Hl ne doit cependant pas affecter les soudures de liaison entre 

le réservoir et ls charpente qui le supporte ; 

ae AG diner APE énapores une cdture d'une étrangère au service, celui-ci compo < 

hauteur minimale de 2 mètres, placée à 2 mètres des parois des 

35 000 kilogrammes et, en outre, si le capacité du siockage est 

supérieure à 7,5 mètres de l'orifice d'évacuation des soupapes. 

Cette clôture doit comporter une porte MO Gncombustible} 

s'ouvrant dans le sens de ia sortie et fermée à clef en dehors 

“ ri sondes exigée si le stockage est implenté Elle n'est cœ igée si le 
dans un établissement himême entièrement clôturé, Dans ce 

cas, les organes de soutirage, de remplissage et les appareils de 

contrôle et de sécurité doivent être placés sous capots main- 

tenus verrouillés en dehors des nécessités du service ; 

429 Les abords du stockage doivent être entretenus en bon 

état de propreté de façon à éliminer tout déchet combustible. 

L'emplacement du stockage doit en outre être soigneusement 

désherbé : l'emploi de désherbant chloreté est interdit.   

JIL. - Règles complémentaires applicables aux réservoirs enterré 

43e Un réservoir est dit «enterré» lorsqu'il est placé er 
dessous de ia surface naturelle du sol. 

Les réservoirs enterrés peuvent être simplement enfouis o1 
placés dans une fosse construite en béton ou maçonnerie ; 

dde Ces réservoirs ne doivent pas être placés sous un pas 
sage desservant un immeuble. En aucun Cas, une cavité quel 
conque (cave, sous-soi, excavation) ne devra se trouver sOuS ut 
réservoir. 

Les parois des réservoirs doivent être situées à une distanc: 
minimale de 1 mètre des murs extérieurs ou des fondation 
d'un bâtiment. Toutefois, cette distance n'est pas exigée si li 
réservoir est placé dans une fosse dont le mur, vis-à-vis di 
bâtiment, est parfaitement étanche. 
_Les réservoirs doivent reposer de façon stable par l'intenné 

disire de berceaux, pieds au supports. Un intervalle di 
0,20 mètre doit exister entre les réservoirs. 

Ils doivent être amarrès et l'importance du massif d'ancrag: 
doit tenir compte de la poussés éventuelle des esux. 

La fosse ou la fouille m pour recevoir le ou les réser 
tabl Soivent être remblayées avec des produits inertes tamisé 
(sable) 
Aucune canalisation étrangère au service du stockage (con 

duites d'eau, de gaz, d'électricité, d'air comprimé, etc.) ne doi 
se trouver soit à l'intérieur de la fosse contenant le ou le 
réservoirs, soit à moins de ! mètre d'un réservoir enfoui. 

La tuyauterie de remplissage et la soupape doivent être «1 
communication avec la phase gazeuse du réservoir. 

Le passage de véhicule ou le dépôt de au-dessus d 
est interdit À moins que celui-ci ne soit garanti par ui 

plancher de résistance suffisante. 
Les robinetteries et les équipements des réservoirs doiven 

être placés soit hors du sol, soit dans un logement affleurant } 
sol et dont le volume intérieur n'excède pas 150 litres, dans 1 
cas des réservoirs de charge utile au plus égale à 15000 kïlc 
grammes, et 300 litres pour ceux de charge supérieure. . 

IL est interdit de procéder au déblayage d'une fosse ou d'un 
fouille où d'y descendre sans s'être préalablement assuré pa 
tout moyen approprié, notamment des détecteurs de gaz, qu 

l'atmosphère intérieure de la fosse ou de la fouille ne présent 
aucun danger pour le personnel, ce contrôle £tant poureuir 
pendant la durée de l'intervention ; 

45° Lorsque le réservoir est enfoui, il doit être recouve 
d'une couche de matériaux inertes d'une épaisseur minimale d 
0,30 mètre ; 

46° Lorsque le réservoir est en fosse, un intervalle minimi | 

de 0,20 mètre doit exister entre les murs de In fosse et k 
parois du réservoir. 

Le point le plus bas du réservoir doit se trouver à au moir 
0,10 mètre au-dessus du radier. 

TITRE IV 
Prescriptions relatives aux dépôts de contezeurs 

470 Les règles applicables aux dépôts constitués de bo 

teilles s'appliquent aux dépôts en conteneurs. 

  

Hyglène et sécurité des travailleurs. 

L'exploitant 
édictées par le livre II (titre XIE) 
du code du travail er aux textes pris 

devra se conform strictement dispositions 
Parties Hgislative Et réslenentaire) 

pour son application dans l'in- 

sérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs. 

a —h—— 

    

  

 



PRÉFECTURE DE nn 
  

Installations classées 
pour la protection de l'environnement. 

ÂAT/381 

INSTALLATIONS SOUMISES A DÉCLARATION 

Œoï no 76-663 du 19 juillet 1976 et décret ne 77-1133 du 21 septembre 1977.) 
  

Extrait de l'arrêté préfectoral du... 
  

  

  
Nc 361. - Réfrigération ou compression {Installations de) 

fonctionnant à des pressions manométriques supérieures à 1 bar 

    

À. = Comprimant ou utilisant des fluides inflammables ou 
toxiques. 

2° SI la puissance absorbée est supérieure à 20 kilowatts mais 
inférieure ou égale à 300 kilowatts. 

B. - Dans tous les antres cas, 

2° SI la puissance absorbée est supérieure à 50 kilowatts mnis 
inférieure à 500 kilowatts. . ‘ 

Prescriptions générales 

1° L'installation sera implantée, réalisée et exploitée confor- 
mément aux prescriptions du présent arrêté. 

, Toute transformation dans l'état des lieux et toute modifica- 
tion de l'installation ou de son mode d'utilisation doivent être 
portées à la connaissance du commissaire de la République 
avant leur réalisation, - 

. 2 Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollu- 
tion de l'eau ou du sol doit être muni d'une capacité de réten- 
tion dont le volume est au moins égal à la plus grande des 
deux valeurs suivantes : 

- 100 p. 100 de ia capacité du plus grand réservoir ; 
+. 50 p. 100 de la capacité globale des réservoirs associés. 

La capacité doit être étanche aux produits qu'elle pourrait 
Contenir et résister à la pression des fluides. 

3° Toutes dispositions seront prises pour qu'il ne puisse y 
avoir en cas d'accident tel que rupture de récipient, déverse- 
ment direct de matières dangereuses ou insalubres vers les 
égouts ou les milieux naturels (rivières, lacs, etc.). Leur évacus- 
Son éventuelle après accident devra être conforme aux pres- 
Cnptions de l'instruction du ministre du commerce en date du 
6 juin 1953 (J.0. du 20 juin 1953) relative à l'évacuation des 
faux résiduaires des établissements dangereux, insalubres ou 
incommodes ; . 

4 L'installation sera construite, équipée et exploitée de 
façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
Tuits aériens ou vibrations mécaniques susceptibles de com- 

Promettre la santé ou la sécurité du- voisinage ou constituer une 
Bêne pour sa tranquillité, 

8 prescriptions de l'arrêté ministériel du 20 août 1985 

relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les ins. 
tallations classées fui sont applicables notamment en ce qui 
Concerne les normes d'émission sonore en limite de propriété 

Aux différentes périodes de la journée, la méthodologie d'éva- 
luation des effets sur l'environnement des bruits émis par une 
OU plusieurs sources appartenant à ces installations et les 
Points de contrôle qui permettront la vérification de la confor- 
ité de l'installation,   

Les émissions sonores des véhicules, matériels et engins de 
chantier utilisés à l’intérieur de létablissement devront 
répondre aux règlements en vigueur, en particulier aux exi- 
gences du décret ne 69-380 du 18 avril 1949 et des textes pris 
pour son application, 

. L'usage de tous appareïls de communication par voie acous- 
tique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ete.) gênants pour le 
voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et 
réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves où 
d'accidents : : 

So Il est interdit d'émettre dans l'atmosphère des fnmées 
épaisses, des buées, des suies, des poussières on des gaz odo- 
rants, toxiques ou corrosifs susceptibles d’incommoder le voisi- 
nage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique, à la produc- 
tion agricole, à la bonne conservation des monuments et à ja 
beauté des sites : 

6° L'installation électrique sera établie selon les règles de 
lart et normes en vigueur. 

L'installation électrique sera entretenue en bon état; elle 
sera périodiquement contrôlée par un technicien compétent. 
Les rapports de contrôle seront tenus à la disposition de l’ins- 

L'équ Eole detre des instail prés: équipement électrique des i ations pouvant enter 
un risque d'explosion doit être conforme à l'arrêté ministériel 
du 31 mars 1980 portant réglementation des installations élec- 
triques des établissements réglementés au titre de la législation 
sur les installations classées ïibles de présenter des 
tisques d’explosion (J.0.- N.C. du 30 avril 1980) ; 

7e Les déchets et résidus produits par les installations seront 
stockés dans des conditions ne présentant pas de risques de 
pollution (prévention des. envois, infiltrations dans le sol, 
odeurs) pour les populations avoisinantes ct l'environnement, 

Les déchets industriels seront éliminés dans des installations 
réglementées à cet effet au titre de la loi du 19 juillet 1976, 

dans des conditions nécessaires pour assurer le protection de 
l'environnement, L'exploitant sera en mesure d'en justifier Péli- 
minetion sur demande de l’inspection des installations classées. 

Prescriptions particulières applicables aux installations 
° de réfrigération 

8° Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des 
gaz comprimés ou liquéfiés seront disposés de façon qu’en cas 
de fuite accidentelle des gaz, cœux-ci soient évacués au-dehors 
sans qu'il en résulte d’incommodité pour le voisinage. . 

Le ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif 
mécanique de façon à éviter à l'intérieur des locaux toute sta- 
gnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite 
accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère 
toxique ou explosive ; 
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So Les jocaux seront munis de portes s’ouvrant vers l'exté- 
jeur en nombre suffisant pour permettre en Cas d'accident 

l'évacuation rapide du personnel ; 
10 L'établissement sera muni de masques de secours effi. 

caces en nombre suffisant, maintenus toujours en bon état et 
dans un endroit d'accès facile. Le personnel sera entraîné. et 
Familiarisé avec l'emploi et le port de ces masques ; 

11e Si les jocaux sont en sous-sol, un conduit d'au moins 
16 décimètres carrés de section les desservie, 

Le conduit débouchera au niveau du sol pour permettre la 
mise en œuvre, en cas de fuite, des groupes électro-ventilateurs 
des sapeurs-pompiers. Ce conduit pourra être constitué par les 
gaines de ventilation normale des locaux, à condition qu'elles 
soient de section suffisante et qu'elles puissent être raccordées 
eu niveau du sol au matériel des sapeurs-pompiers ; 

12 Lorsque l'appareil de réfrigération est installé dans Je 
sous-sol d'un immenble habité ou occupé par des tiers, s’il doit 
subir un asrêét de fonctionnement d'une durée supérieure à 
six mois, il sera vidangé au préalable ; . 

13e Dans le cas où l'agent de réfrigération est un liquide 
combustible, l'établissement sera pourvu de moyens de secours 
contre l'incendie appropriés, tels que postes d'eau, extincteurs, 
etc, Ces appareils seront maintenus en bon état de fonctionne- 
ment et le personnel sera initié à leur manœuvre. 

Prescriptions particulières aux compresseurs 
és gear combustibles 

À. - Bétiments 
140 Le local constituant le poste de compression sera 

Construit en matériaux MO, Il ne comportera pas d'étage. 
Des murs de protection de résistance suffisante et formant 

éventuellement chicane pour l'accès aux locaux des compres- 
seurs ou des accumulateurs entoureront ces appareils de façon 
à diriger vers la partie supérieure les gaz et les débris d'appa- 
reils d’une explosion éventuelle. 

Le toit sera construit en matériaux légers de manière à per. mettre cette large expansion vers le haut : 
15° Des murs sépareront les locaux renfermant les appareils et tuyauteries dans lesquels le gaz séjourne ou circule de tous les locaux occupés en permanence {à l'exception du buresu du 

surveillant) et de ceux qui pourraient renfermer des matières 
inflammables : 

16° Une ventilation permanente de tout le local devra être 
assurés de façon-à éviter à l'intérieur de celui-ci la stagnation 
de poches de gaz. 

B.- Installations électriques et chauffage 
17° L'installation électrique (éclairage et force) dans l'atelier des compresseurs sera exécutée au. moyen d'un appareillage répondant aux conditions fixées par les articles 43 et 44 du décret du 14 novembre 1962. Les moteurs seront de type anti- déflagrant. 
Les moteurs ne satisfaisant pas à cette condition devront être placés à l'intérieur de l'atelier, dans un local isolé de ce dernier Par une séparation étanche aux gaz ; 
18° Le chauffage des locaux ne pourra se faire qu'au moyen d’eau chaude, de vapeur ou d'air chaud produit à l'extérieur, 

C. - Mesures contre l'incendie 
190 1 est interdit de fumer dans le local de compression et dans les abords immédiats, d'y allumer ou d'y introduire une flemme et d'y effectuer des travaux de réparation susceptibles de produire des étincelles. 

. Lorsque de tels travaux seront nécessaires, ils ne pourront être exécutés qu'après la mise hors gaz de l'atelier de compres. sion et après que le chef de station ou son préposé auront contrôlé que les consignes de sécurité sont observées : ces diverses consignes seront affichées en caractères apparents ; 
20 Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne Dourront être conservés dans la salle des compresseurs que dans des récipients métalliques ou dans des niches inaçonnées avec porte métallique ; 
21° Le local de compression devra être maintenu en parfait état de propreté : les déchets gras ayant servi devront être mis ” dans des boîtes métalliques closes et enlevés régulièrement ; 
22° Toutes dispositions nécessaires devront être prises pour permettre de combattre immédiatement et efficacement tout commencement d'incendie ; à cet effet, la station de compres- sion sera munie de moyens de secours appropriés : extincteurs, 

postes d’eau, etc. Ce matériel sera entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié, 
Une consigne, dont les articles les plus importants seront affichés de façon apparente à l'intérieur et à Pextérieur du 

local, précisera les mesures à prendre en cas d'incendie. Le 
Personnel sera entraîné à l’utilisation des moyens de secours.   

23 Les réservoirs et appareils contenant des gaz com devront satisfaire à la réglementation des appareils à b “de gaz; 

. 24° Toutes dis; 
d'air en un poi 

25° Des filtres maintenus en bon état de propreté € empêcher la pénétration des poussières dans le compresst 
pression comporte plusieurs étages, : devra être convenablement refroidi à ja sortie de chaque intermédiaire du compresseur. Des thermomètres perm. 

du gaz à la sortie de Chaque éta, 

26° Si la com 

de lire 1& température 
Compresseurs, 

Un dispositif sera prévu sur les circuits d' ment permettant de contrôler à chaque inst eau : 
27e Les compresseurs seront pourvus de dispositifs ar 

ppareil si la pression de gaz devier tation ou si la pression à la sortie dépa 

automatiquement l'a; 
faible à son alimen: 
valeur fixée, 

Un autre dispositif à fonction 
la mise en marche du compresseur Où assurera son arrêt « 

D. - Compression de gaz 

nt quelconque du circuit gazeux : 

d'alimentation insuffisante en eau ; 
28e L'arrêt du co 

29% En cas 
“seront disposés 
versements dans le circuit du gez, no! 
compresseur : 

30 Des disp 
les appareils aux em 

ositifs el 

ton seront susceptibles de s’accumuler, 
Toutes gassures seront 
produits de purge et po: 
sitifs de purge ne crée de: 
autres appareils 

Toutes mesures seront également prises pour l'évacuatic 
qu'il puisse en résulter de danger ou d'inc 
Voisinage, du gaz provenant des soupape: 

l'extérieur sans 
modité pour le 
sûreté. 

Prescriptions particulières aux Postes de compression 
de distribution de gaz destinés à la traction des véhicules 

310 Le gaz devra être conve: 
avant le stockage, En aucun cas, il ne devra contenir plus 1,8 p. 100 d'oxygène en volume, 
Cyanogène par mètre cube mesuré 
MErCure ; \ 

32° H est interdit d'e: 
seur dans les réservoi 
primé devra nécessaire: 

Où pour les canalisations. 

A. - Accumulation du gaz 

Sntre le compresseur et la borne de distribution : 
33° Les accumula 

aéré et à l'abri 
calement ou, à défa 
efficacement purg 
semaine. 

Les parois intérieures des accumulateurs seront examin{ 
périodiquement pour déceler les amorces de fissures par cor 
sion. 

34° Chaque borne de distribution devra comporter au pre 
dont une soupape indépendante, dont cha : 

e de limiter automatiquement la pression à 
ladite borne. Il est interdit , 

hicule dont toutes les bouteilles n'auraient z 
une pression maximale de service au moins égale à ladite P 

deux dispositifs, 
doit être capabl 
gaz débité à celle prévue par 
alimenter un vé 

SO ; 

35e Le chargement des bouteilles montées sur des véhi 
automobiles destinées à 1 

en acier ; 
4 : « 8si0i 369 H est interdit de recharger une bouteille dont Past 

atteint les quatre-vingt-quinze centièmes de le pressi 
male de service 

37 Des écrans de protection d'une résistance 
seront disposés autour des points de chargement, de 

B. - Distribution du gaz 

autorisée pour cette bouteille ; 

positions seront prises pour éviter les r 

eau de refro 
ant Ja circulati 

nement automatique empé 

à £ Mpresseur devra pouvoir être comn par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, don au moins sera placé à l'extérieur de l'atelier de compressio 
de dérogation à cette condition, des ci aux endroits convenables pour éviter des 

tamment en cas d'arn 

fficaces de purge seront placés sur 
placements où des produits de condi 

prises pour assurer l'évacuation 
ur éviter que la manœuvre des di 

S pressions dangereuses pour 

nablement épuré'et déshyd: 

ni plus de 0,03 gramme 
à 15eC et 760 millimètres 

nvoyer directement le gaz du comp: 
rs du véhicule à charger. Le gaz cc 
ment passer par des accumulateurs siti 

teurs seront placés dans un endroit t 
du soleil. Ils seront établis de préférence ver 

ut, suffisamment inclinés pour pouvoir & 
és. Ils devront l'être au moins une fois f 

. F emmagesinage du gaz combu carburant sera conduit de telle façon que l'accroissement à 
pression dans la bouteille soit au plus égal. à 20 Se es 
minute si elle est en aluminium, à 30 bars par minute si 

        

cuis 
bustibl 

suffisanit 

telle feçot   
 



                  

ATISE 

F À le ne puissent pas 39° Les conditions 340 à 370 seront affichées en caractèr né ae ee Ris Tes paisints rouler gpparents dm le local où le public a NES pendant le charg ion Eur la voie publique, ni es tiers voisins éventuels ; ° fran ; a défense de stationner sera aff Sn gros Cara interdit étrangère au service | 40e Les préposés au ement des véhicules devront ava: ! és Sn compas) de donne sûr la piste de dhargement pen. | le raccordement des bouteilles sur la rampe de distribution € ion de chargement. gaz se faire présenter le certificat prévu par l'arrêté intermini: ont dent uns °F et : tériel du 28 “janvier i941 (art. 4 établissant que le véhicule e ; Un lieu sûr sera mis à la disposition des clients pendant apte à être chargé et spécifiant la pression maximale à laquell : cette opération : ils ne se rapprocheront du véhicule qu'après |} il peut l'être. Is devront refuser le chargement si les bouteil(s ee autorisation du préposé au chargement ; ou les canalisations présentent des traces de chocs. 
ont : ° des 

se. 
de 

: 
ant Hygiène et sécurité des travailleurs. 
5p L'exploitant devre se conformer strictement aux dispositions la édicrées par le livre II (titre III) (parties législative et réglementaire) 

du code du travail et aux textes pri Pour son application dans l'in- 4 térêt de l'hpgiène et de la sécurité des travailleurs. :as : 
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